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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°2 du 15 octobre 2020 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Manche 
au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Basse-Normandie 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D. 213-7, D. 231-2 et D. 231-3, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental 
de la Manche au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Basse-Normandie, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 2 août 2019, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération générale du travail (CGT) et le Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF) le 9 octobre 2020, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Manche au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Basse-Normandie est modifié 
comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail (CGT) : 
 
-  remplace Monsieur Alain MANIVIT en tant que membre suppléant : 
   Monsieur Bertrand DUBOURG 
 
- le siège de membre titulaire de Monsieur Xavier GANCEL est déclaré vacant 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Madame Karine CHEVALIER en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Freddy MAMBOUR 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 15 octobre 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°6 du 15 octobre 2020 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Manche 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 8 mars, 26 novembre, 11 décembre 2018, 4 avril 2019 et  
17 janvier 2020, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération générale du travail (CGT), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail (CGT) : 
 
- remplace Monsieur Gilles RICCI en tant que membre titulaire : 
 
  Monsieur Bertrand LEFRANC 
  précédemment suppléant 
 
- remplace Monsieur Dominique NOEL en tant que membre suppléant : 
 
  Monsieur Thierry LECLERE 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 15 octobre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-10-08-003

Arrêté n°189-2020 en date du 08/10/2020 fixant le régime

des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM

VIId et VIIe)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-10-14-001

Arrêté n°191/2020 en date du 14/10/2020 encadrant la

pêche à pied des moules sur les gisements naturels du

Boulonnais (département du Pas-de-Calais)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-10-15-003

Arrêté n°194/2020 en date du 15/10/2020 fixant le régime

des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM

VIId et VIIe)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-10-09-002

Décision n° 835/2020 en date du 09/10/2020 portant

reconduction d’un pilote au sein de la station de pilotage

de la Seine - M. BLANCHARD Mikaël
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2020-10-09-004

Décision n° 836/2020 en date du 09/10/2020 portant

reconduction d’un pilote au sein de la station de pilotage

de la Seine - M. GUILLY Jean-SébastienSTATION PILOTAGE
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-08-28-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche -  Août 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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j PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

CEDRIC HEUGUET
Le Petit GruchyObjet: Demande d’autorisation d’exploiter MARIGNY

NC dossier: 5019627 50570 MARIGNY LE LOZON

Saint-Lô, le 7janvier 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,2 ha situés àMarigny le Lozon (A-824 à 827, 829 à 831, 835).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 20 décembre 2019

Je vous précise qu’en Pabsence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousDénéficlerez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc pie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projet des exploitations agricoles

Fabrice S EllE

Direction dépaitementaie des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 0233063900-Fax 0233 063909Site Internet: j .‘afr- Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

—
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PRÉFET DE LA MANCHE

Diredion départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 fi 52 37
Fax direct:02 33 06 39 09
Méi: isabelIe.lesauef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019629

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC CHOISNEL
STÉPHANE ET ARMELLE CHOISNEL
4, VilaIne
50240 SAINT-AUBIN-DE-TERREGAnE

Saint-Lô, le 7janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,25 ha situésà Saint Aubin de Terregatte (ZY-37).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complot le: 20 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agrêer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco9u1le agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proJe_tljviè1es exploitations agricoles

Fabrice $tELLÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevajil de la Douée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél 02 33 0639 00- Fax : 02 33 06 39 09Site internet: w.rpnçbe,otiy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct; 0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manchagouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier:5019630

Mesdames, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DU HAMEL VALOIS
ÈLODIE, MEHDI DEPINCÉ, THÉRÈSE HARDEL, YANNLEBOUVIER
Le Hamel Valols
50410 LA HAYE-BELLEFOND

Saint-Là, le 7Janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 92,37 hasitués à Maupertuls, Percy on Normandie, Villebaudon.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 23 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décIsion reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3311.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef

ne agricole et territoires,
ges exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Doll,e — BP 60355— 50015 Saint-L6 Cedex - Tél 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 3909511e internet:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Fabi Et! E
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct :02 33063909
Mél: isabelle.Iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019631

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA BASNEVILLERIE
VALÉRIE ET RAPHAÊL ANGOT
La Basnevi(Ierle
50250 SA1NT-SAUVEUR-DE-PIOERREPONT

Sainl-Lô, le 7janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,25 ha situésà Saint Nlcoias de Pierrepont (il-15, ZA-6-48-50).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 23 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écopornie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projetj44e4s exploitations agricoles

Fabrice

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — B? 60355 — 50015 Saint-L6 Cedex - Tél : 02 33 0639 00 . Fax : 02 33 06 3909Site internet: www.mmichy.gouvh - HoraiTes d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mé): isabelieiesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019632

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GRÉGORY MOREL
2, rue des Castelets
50330 SAINT-PIERRE-EGLISE

Saint-Lô, le 7 janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 40 ha situés àSaint Pierre Egilse (B-258-259-245-246-285-232), Tocqueville (ZC-69, ZE-27).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 23 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date do réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MarItIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P) La cheffe du service écq9omie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projetsfj\te 4es exploitations agricoles

FabricéSGEtLE

Direction départementale des wnitoires et de la merde ta Manche477, Boulevard de la Douée — BI’ 60355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 02 33 0639 00- Fax 02 33 06 39 09Sitc internet : wwwngncJie,gouy.fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRtFET DE IAMANQIE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 3306 3909
Mél: isabeile.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019633

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

SCEA OU MOULIN
GRÉGORY, SOPHIE, SYLVAIN MOREL
6, rue du Moulin
60330 TOCQUEVILLE

Saint-Là, le 7janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autQrisation d’exploiter portant sur 40 ha situés àSaint Pierre Egiise (B-258-259-245-246-285-232), Tocqueville (W-69, 2E-27).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 23 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco+q3ie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité Proie.ef ‘Çi&de)s exploitations agricoles

FabricSbELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Soulevant de la Dallée — BP 60355 — 50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 0233063900-Fax: 0233063909Site internet: wwwjnqpbojjouy.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019634

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE L’ÂUMERAJE
DENIS ET ALEX MOREL
1, L’Aumerais
50240 SAINT-AUBIN-DE-TERREGAUE

Saint-Lb, le 7janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,63 ha situésà Saint Aubin de Terregatte (ZB-27, ZC-28-29).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 23 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réceptIon, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331 -4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, ‘expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écone agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets49e-dçs exploitations agricoles

FabriceS LLE

Direction départementale des telTitoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BI’ 60355 —50015 Saint-L6 Cedex - Têt :0233063900 - Fax :02 33063909Site inLemct 3fl2flgl,gQuv.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Faxdirect:0233063909
Mél: isabelIeJesouefmanehe.gouv.fr

DAVID MAZIARZ
IebourgObjet: Demande d’autorisation d’exploiter LA BAZOGE

N’ dossier : 5019638 50520 JUVIGNY LES VALŒES

Saint-Là, le 14 janvier 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,06 ha situésà Grandparigny (ZH-1-7-70-71, ZN-68), Saint Hilaire du Harcouêt (24), lslgny le Buat (ZA-6).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 31 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P) La cheffe du service énoqiie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité roit%yes exploitations agricoles

Fabrice. ELL
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pnÉprr DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020001

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL GOHIER
MICKAÈL GOHIER
1, Le bourg Neuf
50410 VILLEBA000N

Saint-Lô, le 14 janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,45 ha situésà Beaucoudray (ZA-1).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le: 03 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification do décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écojamie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proje3t vif es exploitations agricoles

Fabrice CELLE

À.
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PRÉFET DE [A MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service écnnDmie agricole et des teniinires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agiicoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: D2 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.Iesouef@manche.gouv,fr

EARL GOHIER
MICKAÊL GOHIERObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 1,Ie bourg Neuf

N° dossier: 5020002 50410 VILLEBAUDON

Saint-Lô, le 14janvier2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,24 ha situésà Villebaudon (W-20-21), Beaucoudray (ZA-6).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le t 03 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc n le agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proM ‘i js exploitations agricoles

Fabrice ELLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelleJesoue1manche.gouvfr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020003

Monsieur,

SÉBASTIEN ARNAUD
1019 route du Gulgeois
50380 SAINT-PAiR-SUR-MER

Saint-Lô, le 14janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,96 ha situésâ Saint Jean de la Haize (2-209-140-213-211-991.993-989-212).

ACCUSE 0E RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguée&

PI La cheffe du service éc ojpie agricole et territoires,L’adjoint du chef
dun,roie

V :exploitations agricoles

Fabrice’DELLE
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PRÉFET DE LAMANCIŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020004

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

SCEA DES SALINES
JUUEN LEFEBVRE ET ANNE-SOPHIE FRÉMY
42, me du Haut Dy
50710 CREANCES

Saint-Lô, le 14janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 77,87 hasitués à Bretteville surAy (ZK-78, ZI-66), Créances, Lessay, Pirou, Saint Gennain surAy, Vesly.

ACCUSE DE RECEPTION

[ Dossier réceptionné complet le : 06 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de k Dallée —5? 60355—50015 Saint-Lé Cedex - Tél : 0233 063900- Fax : 023306 3909Site inlemet: vv.mançhtgmy,fr- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

PI La cheffe du service écot iie agricole et territoires,
les exploitations agricoles

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la muService économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct :023306 3909
Mél: isabeIIeIesoue(manche.gouv.fr

EARLDELAVALLEE
ÉLISE BOIS, PASCAL BOISObjet: Demande d’autorisation d’exploiter Le Val

N’ dossIer: 5020005 50200 CAMBERNON

Salnt-Lô, le 14janvier2020

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,72 ha situésà Montcuit (C-117, 158 à 161 ,328-379).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 06 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écoiymie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité roJetst{vlé5es exploitations agricoles

Fabrice

Direction départementale des wnitoires et de la mer de la Manche477, Boulevard dc la Douée —BP 60355—50015 Saint-Là Cedex - Tél : 0233063900- Fax : 02330E 3909Site intcmct :
- Horaires d’ouverture au publie: 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-08-28-004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  Août 2020 82



• tpftu .

RÉPUILIOJJE FRAiÇMfl

PRÉFETDE LAMANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeiie.iosouefmanche.gow.fr

SCEA DU PORC Éic
FRANÇOIS, JORIS POTEY, NOÉL LARSONNEURObjet: Demande d’autorisation d’exploiter Le Petit Hamel

N° dossier: 5020006 50200 NICORPS

Saint-Lô, le 14janvier2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 71,82 hasitués à Savlgny (4425, 36 à 38, 100 à 104, 45-46-50, 55 à 57, 98, AC-2-34-6, 116 à 118, 152-157-158),Belval (AC-109-212-21 3).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 06 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - £ du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco omie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

Fabrice S LE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477. Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-L6 Cedex - Tél r 02 33 06 3900- Fax r 02 33 06 39 09Site internet: w w.mançhç.g2gy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFEr DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabefle.lescuef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020007

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC PERREY
JEAN-PIERRE ET ANTOINETTE PERREY
Les Réaux
50200 CAMBERNON

Saint-Lô, le 14 janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,81 ha situésà Cambernon (AO-206-207.208-194).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 06 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon nJ agricole et territoires,
[adjoint du chef d’unité Proi xploitations agricoles

Fabrice SbELLÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,Boulevarddclafloll&—BP60355—SOOISSaInt-LôCedex -Tél:0233063900-Fax:0233063909Site internet: w - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFETDELAMAI1CHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité wojets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.losouef@manche.gouv,fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020009

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LEDÊSERT
RAPHAÈL ET ÉMIuE LEDÉSERT
Source Lune
ROMAGNY
50140 ROMAGNY FONTENAY

Saint-Lâ, le 14 janvIer 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,47 ha situésà Mortaln Bocage (ZP-6).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éconypi1apgricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité mJets vie ds exploitations agricoles

Fabricè “ LLE

Direction départementale des territoires et de la mer de b Manche477, Boulevard de la Dolide — BP 60355— 50015 Saint-L6 Cedex - Tél : 02 33063900- Fax: 0233063909Site intemeL
- Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Faxdirect:0233063909

-Mél: isabelle.lesouelmanche.gow.fr GAEC DE L’HOTEL NEUF
GEORGES ET PIERRE MAGE
21, rue de la VanneObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50210 SAINT-MARTIN-DE-CENILLY

N° dossier: 5020012

Saint-Lô, le 14janvier2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de dende d’autohsaon d’expter pont sur 9,04 ha sftuésà Notre Dame de Cenllly (E-134-135, 146 à 149, 161 à 169, 172408410316456.481-115-116, 127 à130).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence dc notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, Vexpression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc mie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’un j des exploitations agricoles

Fabhce SCELLÉ

Direction départementale des wrrftoiws et de la mer de la Manche477,BaiilevarddclaDollée—8P60355—SOOiSSaint-LàCedex -Tél:02330639 W-Fax: 0233063909Site internet: wx&niançhçawuy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANGE

Direction dépanementaie des territoires et de la mer
Service &onomie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelIe.iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020015

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LE JAD&
LOÏC, HERVÉ, CATHERINE AUFFRAY
Le Jadet
50600 LES LOGES-MARCHIS

Saint-Lô, le 20janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,72 ha situésà Les Loges Marchis (‘VS-62-124-9-109).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptIonné complet le: 08Janvier2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Péche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes saluUons distinguées.

P) La cheffe du service écopomie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité PÎQietSff&Ï des exploitations agricoles

Fa brice StEE(E

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50013 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900- Fax: 02330639 09Site internet: jçjiaoi,yfr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESCUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct 02 3306 3909
Mél: isabeIle.Iesouermanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020016

Le directeur départemental des territoires et de la mer

è

SCEADE LASAGERIE
CAMILLE ET ANGÉLIQUE LEPOURRY
La Sagerie- 2-8 route de l’orme
SAINTENY
50500 TERRE fl MARAIS

Madame, Monsieur.

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,93 ha situésà terre et Marais section Salnteny (ZS-13-14).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 09 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écopeipie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité
Pro!1l)des

exploitations agricoles

N
FaSdc s€ECfE

Direction dépariemenuie des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-L6 Cedex - TéI 0233063900- Fax : 02 33063909Site internet ijnj&mnjie.u’yjiy.ft - Horaires d’ouve,ture au public 9h00-12h00/ 13h30-16h30
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Saint-Lé, le 20 janvIer 2020
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PRÉFET DE LA MANCHE

Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 0233775237
Fax direct :02 33 063909
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossler:5020018

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

JEAN-tOC OROULLIN
La Doitière
50420 BEAUCOUDRAY

Saint-Lâ, le 20janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,09 ha situésà Beaucoudray (ZC-49-54-125-126-127).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 10Janvier 2020

Je vous précise qu’en absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco o ie agricole et tenitoires,L’adjoint du chef d’unité proj exploitations agricoles
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paÉFE’r DE 1.A MANCHE

Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par; Isabelle LESOUEF
Appel direct; 0233775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesousf@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020019

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

THOMAS BELLIN
La Cour
50630 LE VAST

Saint-Là, le 20 janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,44 hasitués à Le Vast (C-584-586-1015, A-210, 220 â 230, 218).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 10 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MaritIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service éco mie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proie des exploitaffons agricoles

C

FabriceS kE
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Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles
à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIlalesouefmanche.gouv.fr GAEC DU PRAVEY

SAMUEL ET ARNAUD LEGOUPIL
La Rivière de basObjet: Demande d’autorisation d’exploiter CHEVRY

N° dossier: 5020021 50420 MOVON VILLAGES

Saint-Lô, le 20janvier 2020

Messieurs

J’accuse réceplion de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 18,24 hasitués à Chevry (A-89-90-92-93, 95 à 98, 101-102-293-296-354-265-322309-39-30, 106 à 108, 117, B-106-107-109-117-118, 120 à 124, 126-132).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le; 10 Janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco omie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabricé 1 E
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Direction dépanemernale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesauef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020023

Madame, Monsieur,

Rtnrnuqyr FRANÇAISE

PRÙEr DE LA MANCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL LEFILEUR DIDIER
DIDIER ET MARIE-MADELEINE LEFILEUR
Longeau
14400 BLAY

Saint-Lâ, le 20janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,33 ha situésà La Meauffe (C-64-113-146- -144-145-141).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité les exploitations agricoles
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agzicole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESCUEF
Appel direct : 02 33 7752 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesoueftmanche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020024

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

JEAN-GUY HATUNGIMANA
La Haute Pommerie
50600 LE MESNILLARD

Saint-Lô, le 20Janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,43 ha situésà Modaln Bocage (AB-70), Bion (C-509-510-941-947).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier rêceptionné complet le: 14 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service
L’adjoint du chef d’unité

Direction départementale des territoires et de la merde la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Té] : 0233063900- Fax :0233063909Site internet: ww.gmuçhe.gmw&- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél: isabeIle.Iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020025

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

2

EARL LES BRETONNIÈRES
VALENTIN OURRY ET GAÊLLE LEDAIN
3, Les Bretonnières
PERCY
50410 PERCY EN NORMANDIE

Saint-Lô, le 20janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,2 ha situés àPercy en Normandie (fl-43-74).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 14 janvier 2020
L

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer. Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef

agricole et territoires,
des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BI’ 60355 —50015 Saint4â Cedex - Té] : 02 33 063900 - Eax: 02 33 06 39 09Site interpct: www.manche.gouv.fr - Horaires d’ouvemire au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelleiesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020026

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL LES BRETONNIÈRES
VALENTIN OURRY ET GAÈLLE LEDAIN
Les Bretonnières
PERCY
50410 PERCY EN NORMANDIE

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,64 ha situésà Percy en Normandie (ZV-15).

ACCUSE DE RECEPTION

DossIer réceptionné complet!.: 14 Janvier 2020

Je vous précIse qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche MaritIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Madame, Monsieur,

Saint-Lô, le 20janvier 2020

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro’ vi es exploitations agricoles

Fabric& CELtE’
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exp’oitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabetleJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020028

Htssieur,s,

Le directeur départemental des territoIres et de la mer

è

GAEC LES HOGUAIS
ALEXIS LAISNÉ ET MAXIME LEMARCHAND
3, La Porte aux Hoguais
50400 SAINT-PLANCHERS

Saint-Là, le 28 lanvier 2020

Saccuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 138 ha situésà 5f Planchers, St Aubin des Préaux, Anctovilte sur Boscq, Granville, Coudeville sur mer, Yqueion.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 15 JanvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieu l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon m!e agricole et territoires,
L’adjoint du

cdnitéPmCesexPlotlonsa9ricoles
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PRÉFET DE LAMANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gow.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier : 5020029

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LES HOGUAIS
ALEXIS LAISNÉ ET MAXIME LEMARCHAND
3, La Porte aux Hoguais
50400 SAINT-PLANCHERS

Salnt-Lô, le 28janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,89 hasitués à Saint Planchers (B-873-793, 887-830-831-857470, 556 à 562, 858, 860 à 866, 877 à 883, 886-1390, C-617).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 15janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décisIon reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proj$ 5des exploitations agricoles

Fabric& CÉLLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct r 02 33 06 39 09
Mél: isabeIIeJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020030

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LES HOGUMS
ALEXIS LAISNÉ Et MAXIME LEMARCHAND
3, La Porte aux Hoguals
50400 SAINT-PLANCHERS

Saint-Lé, le 28 Janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,51 hasitués à Saint Planchers (C-209-207-444204-208-1661-1659-1657-1 655-342-328-339-329-338-1845).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 15 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pécha Maritime).

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service écrymie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pre 7 ees exploitations agricoles

Fabriàè caL-
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PRÉFEt DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouefQmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020031

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LES HOGUAIS
ALEXIS LMSNÉ ET MAXIME LEMARCHAND
3, La Porte aux Hoguais
50400 SAINT-PLANCHERS

Saint-Lô, le 26janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,94 ha situésà Saint Planchers (C-691-1095-1756-1757-1759-1850),

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 15 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguees.

PI La cheffe du service éco o de agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje 4es exploitations agricoles

Fabricè LLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIlelesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020033

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL LES CYTISES
JEAN-PAUL ET BRIG[rrE SALMON
1, La Denolals
CARNET
50240 SAINT JAMES

Saint-Là, le 28 janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,7 ha situés àCarnet (YK-9-10-11).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche MaritIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service é onomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje iees exploitations agricoles

r’
Fabrica EL±É
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service &OnOIniC agricole et des territoires
Unité projets et vie des ccploitadons agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct 02 33 775237
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle.lesouefcmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 6020034

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

NICOLAS HERVY
Le MesniI Coq
PERCY
50410 PERCY EN NORMANDIE

Saint-Lô, le 28 janvIer 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,21 ha situésà Percy en Normandle (ZE-25-26-29).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proS te 4es exploitations agricoles

FabflcS

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Salnt-L6 Cedex - Tél 0233063900 - Fax 02 33 06 3909Site internet : wwwjnwiçb_e.gçny& - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00! 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Dfrecton départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Faxdlrect :02 33 0639 09
Mél: isabelle.iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020035

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE BEAUREGARD
STÊPHANIE ET VANNIGK FOUGERAY
Les Fieffes
50450 GAVRAY

Saint-Lô, le 28janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 58 ha 85situés à La Baleine et Gavray sur Sienne.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc àrnie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pr t vièds exploitations agricoles

Fabricà ELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BI’ 60355 —50015 Saint-Là Cedex - Tél : 0233063900-Fax :0233063909Site internet:
- Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Dossior réceptionné complet le: 16 janvier 2020

ACCUSE DE RECEPTION
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PRÉFET DE LÀ MANcHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

Dossier sii par: isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabeiie,lesou8f@manche.gotn.fr

REGINE DUMAINE
10 bis rue Antoine de GarabyObjet; Demande d’autorisation d’exploiter MONTCHATON

N’ dossier 5019552 50660 ORVAL SUR SIENNE

Saint-Lâ, le 25novembre2019

Madame,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,71 ha situésà Montchaton (AH-82-83).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 19 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notifIcation de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations dis nguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets et vie des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BouevarddelaDollée—8P60355—SOOlSSaint-LôCedex -Té):0233063900-Fax:0233063909Site internet: wy,miçhç,uy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct r 02 33 06 39 09
Mél: lsabel(eiesouef@rnanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossler:5019554

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA DENOLAIS
LANDRY ET LAURENT RIVIÈRE
La Denolais
CARNET
50240 SAINT JAMES

Saint-Lô, le 25 novembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,2 ha situésà Saint James section Carnet (YK-4-5-6-23-30-3132-60).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 20 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet dola Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef d’unité

lie agricole et territoires,
des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 02 33 0639 00 - Fax: 02 33 06 39 09Site internet w&wïmançb,gjjuy,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de ta mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: lsabelie.Iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019555

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE MAUCORNE
ANTHONY FAVRAY ET SÉBASTIEN BÉDOUIN
1, Malicorne
50400 SAINT-PLANCHERS

Saint-Lâ, le 25novembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,07 hasitués à Saint Planchers (A-105 à 109, 116-117,168 à 174,179-100-78-79).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 20 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P) La cheffe du service écon4iie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité Proietfttj-s exploitations agricoles

—

Fabrice

Direction départementale des terrizokcs ci de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — B!’ 60355 — 50015 Salnt-Lô Cedex - : 02 33 063900 - Fax: 02 33 06 3909Site internet: w.mançhgnuy& . Ilorafres d’ouvertuft au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFETDELAMANCIŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossiersulvl par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelIeJesouefmanche.gouv.fr EARL JMC PEPIN

JEAN-MICHEL ET CLAIRE PEPIN
1, Avenue de VirvilleObjet: Demande d’autorisation d’exploiter SAINT-AUBIN-DU-PERRON

N° dossier: 5019558 50190 SAINT SAUVEUR VILLAGES

Saint-Lô, le 25 novembre 2019

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,58 ha situésà Saint Aubin du Perron (W-21-89), SaInt Sauveur Villages (ZB-95).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptIonné complet le: 21 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets exploitations agricoles

Fabrice S*LE

Direction départementale des tenitoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — EP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900- Fax : 02 33 06 3909Site intanet ç&gy,fi - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 063909
Mél: isabelle.lesouefrmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5019562

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA GAUDICHÈRE
BENOÎT BOUDIN ET FRANGINE LERAY
La Chardonnlêre
MORTMN
50140 MORTMN BOCAGE

Salnt-Lâ, te 25 novenbre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,46 ha situésà Mortain Bocage section Villechien (ZA-14).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 21 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje .çles exploitations agricoles

Fabhe

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — 1W 60355— 50015 Saint-La Cedex - TéI: 0233063900-Fax : 02 33063909Site internet : wrnlinçbe.ggjiy,fr - Haraires d’ouverture au public : 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFET DE LAMANCIm

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tenitofres
Unité projets et vie des expioltations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :6019566

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoIres et de la mer

a

GAEC LEHÊRISSEY
ÉTIENNE ET CHRISTELLE LEHÉRISSEY
6, route de la Croix du Château
50540 MONTGOTHIER

Saint-Lô, le 2décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,68 ha situésà Montgothler (Zl-48).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 21 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projet des exploitations agricoles

Fabricé EIÏE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — HP 60355— 50015 Saint-L5 Cedex . :0233063900- Fax :02 33063909Site internet: Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFEYDELAMAJ4QŒ

6)

Dfrecfion départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mé): isabelleiesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019565

Mesdames, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DE LA GARLIÈRE
SAMUEL, ÉLODIE, RÉGINE CUDELOU
La Haute Gadière
50370 LES CRESNAYS

Saint-Lô, le 2 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,32 ha situésà Les Cresnays (ZB-1).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 21 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje s v1ç des exploitations agricoles

— — I /

Fabric E

Direction départementale des te’iitoins et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Salnt-Lâ Cedex - Tél : 02 33063900- Fax: 02 33063909Site Internet : i&w.nancfie,gwjtfr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET PELA MANŒE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelIeJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 6019573

Mon sieur1

Le directeur départemental des territoires et de la mer

8

NICOLAS LEBOŒEILLER
I Crue du Sounot
50200 BRAINVILLE

Saint-Là, le 2 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,89 ha situésè Srainville (B-93-94-95, A-332333-412-721-728-731-723-724), Servlgny (B-144145-1 53-151).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 26 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écono
L’adjoint du chef d’unité projets

agricole et territoires,
les exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 603S5 — 50015 Saint-Lô Cedex - Tél 02 33 063900- Fax : 02 33 063909Sitc Internet: ww’.ryiaiiche.g»iy.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LAMANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabelIe.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5019572

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL LEUAILLY MONROCQ
MARTINE ET ADRIEN LEBAILLY
La Rochaiserie
50510 CERENCES

Saint-Lô, le 2décembre2019

J’accuse réception de votre dossier
situés à Cérences, Hudimesnhl, TrelIy.

de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 145,92 ha

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité

ProJets4r41es exploitations agricoles

uq

Fabrice ELLE

Direction départementale des rerdtoiœs et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DOIIéC — BP 60355 — 50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 33 0539 00 - Fax : 02 33 06 39 09Site internet:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le z 26 novembre 2019
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PRÉFET DE LA MANaIE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité pmjets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33063909
Mél: lsabelle.lesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5019571

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC HOUIVET
ANTHONY ET CHRISTOPHE HOUIVET
La Chapelle
50190 PERIERS

Saint-Lé, le 2 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,79 ha situésà Périers (ZC-23), Saint Germain sur Sèves (B-136406-310311-347366452454-362).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 26 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Té! :0233063900- Fax: 0233063909Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 I 13h30.16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESCUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct r 02 33 06 39 09
Mél: isabelleiesouef@manche,gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossIer: 5019577

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC TROISMONTS
CÉDRIC ET MORGANE BARBIER
La I-lanière
50420 TROISGOTS

Saint-L8, le 10décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pornt sur 63,59 hasitués à Saint Vigor des Monts (fl-37-384041, ZC-15-5-20, ZR-9-112, ZS-16 à 20, 1049-53-51-56-57,Zl-24, ZN-07), Montbray (ZH-56).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des writoires et de la merde la Manche477, Boulevard de la foliée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 33 06 39 00- Fax 02 33 06 39 09Site Internet: w j»anclç,gogy - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 27 novembre 2019

PI La cheffe du servIce économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef des exploitations agricoles

Fabhce
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PRÉFET DE LA MANOŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service &onomie agricole et des territoires Le directeur départemental des tenitolres et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax dIrect : 02 33 06 39 09
Mél: lsabeiIe.iesouef@manche.gouv.fr EARL DE LA BUNELIERE

PATRICK ET FABIENNE COUETIL
La BunelièreObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50670 CUVES

N’ dossier: 5019575

Saint-Lô, le 2décembre2019

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,57 ha situésà Cuves (ZÂ-43).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le :27 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service é omie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projet des exploitations agricoles

Fabric CE%LE

Direction départementale des territoires e de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60335— 30015 SaInt-U Cedex - Té) : 0233 0539 00 - Fax: 02 33 06 39 09Site intanet : y wjançhegoiu’& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13b30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la ma
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 0639 09
Mél: isabelle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

W dossier :5019574

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DU BOIS JARDINS
ADRIEN GUÉRIN r LAURENCE MASQUELIER
3, Les Bois Jardins
50170 SERVON

Saint-Là, le 2décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,81 ha situésà Précey (ZA-22-38).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 27 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service
L’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — [W 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063g 00-Fax : 023306 3909Site Internet: - Horaires d’ouvemire au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30

nomle agricole et territoires,
exploitations agricoles

Fabri
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PRÉFET DE lÀ MMqŒŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUeF
Appel direct: 02 3377 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle.lesouefrnanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :5019578

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DE L’ÉTRANGER
PASCAL ET VALÉRIE MARIE, LUDOVIC JEANNE
19, route de la Sélune
50220 SAINT-QUENTIN-SUR-LE-HOMME

Saint-Lô, le 10décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,29 ha situésà Ducey (ZC-147).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 28 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réceptIon mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MarItime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicIté prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets et des exploitations agricoles

Fabrice CÉLLE

Direction départementale des wrritoires et de la mer de la Manche
477, BouLevard de la Dallée — BP 60355—50015 SaInt-U Cedex - Tél :0233063900- Fax :0233063909

Site internet : wwupjncbe.goisy.ft - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par; Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 50 80 80 22
Mél: isabelie.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
Annule et remplace le courrier du 1011V2019

ND dossier: 5019579

Mesdames, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC HÔTEL HANTONNE
HENRI, ANNIE, JUSTINE, MATHIEU MOULIN
L’Hôtel Hantonne
RA UVILLE-LA-B1G OT
50260 PICAUVILLE

Saint-Là, le 17 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 25,5 ha situéssur la(Ies) commune(s) de Rauville la Bigot (C-149-151-201-133-157-241-243-257, 225 à 229, 8-634635-640-641-728), Breuvilie (B-84-85-89-90-104).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet (e: 28 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du CodeRural et de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que J’ai fait procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PILe directeur départemental des territoires et de la mer,
L’adjointe à la cheffe du d’économie agricole et des territoires

(j Natacha COLINOT

Direction départementale des territoires et de la merde k Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 SaInc-Lô Cedex - Tél: 02330639 00- Fax: 02 33063909Site internet: www,mnnçbnlay& - Horaires d’ouverture au public: 9 h 00 - 12h00 / 13 h 30 - 16h 30
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PRÉFET DE LÀ MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires

• Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabeIleJesouefmanche.gouv.fr

• Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019580

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

GAEC BEAUSAPIN
HERVÈ LEGRAVERAND, GUILLAUME RICHARD,
ROSELINE ALMIN
Le Sapin
50520 REFFUVEILLE

Saint-Lô, le 10 décembre 2019

J’accuse rêception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,88 ha situésà Reffuveille (ZE-SO).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 28 novembre 2019

Je vous précise qu’an l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez dune AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous inlorme que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331 -4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon ie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets ‘ des exploilations agricoles

Fabhce EL-L

Direction dcpartementa1e des territoires et de la mer de la Manche
4fl,RoulevarddelaDollée—8P60355—SOOlSSaint-LôCedex -Tel;0233063900-Fax:0233063909

Site internet : mjtwh.gpy.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tenitokes
Unité projets et vie des axploitafions agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabeile.lesouet@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019581

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

MAXIME DUSZA
Village du Sois
50880 PONT-HEBERT

Saint-Lé, le 10 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,99 ha situésà Pont Hébert (ZI-fi).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 28 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets - es exploitations agricoles

:2

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 3306 39 09

Site internet : wwwJpsnche.gcs4y& - Horaires d’ouverture au public : 9b00-12h00/ 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeile.iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5019562

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DES NOYERS
ARNAUD ROBIDEL
3, route des Ecoles
VERGONCEY
50240 VERGONCEY

Saint-Lô, le 10 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 116,06 hasitués à Saint James, JuilCey, Saint Senier de Beuvron.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le :29 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délaI de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écono le agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets t ‘é des exploitations agricoles

FabriceS E LE

Direction départementale des tenitoires et de la mer de Ta Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355 —50015 Salnt-Lô Cedex -Tél : 02 33063900- Fax : 02 33063909Site Internet : ,manche,ouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanemencale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dimcl: 02 33 fl 52 37
Fax direct z 02 33 06 39 09
Mél: lsabelie.iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019583

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

SARL DESLANDES
SERGE ET BRUNO DESLANDES
Le Tertre
50730 HAMELIN

Saint-Lô, le 10 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,5 ha situés àHamelln (ZB-14a-b-c-d-e).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le :29 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, (‘expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écono e agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité roJet es exploitauons agricoles

Fabrice € LLÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 06 39 00-Fax: 02 33 06 39 09Site internet: w v.mwIhe.Es1itv& - Horaires d’auverwre au public: 9h00-12h00! 13h30-16h30
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PRÉFEt DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESCUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.Iesouef©manche.gouv.fr

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019584

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DES POUMYIS
DAVID ET EMMANUEL FOUCHARD
La Bunelière
50210 OUV1LLE

Saint-Là, le 10décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,18 ha situésà Ouville (ZM-17-21-224849), Nicorps (A-483).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le :29 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écono e agricole et territoires,
L’adjoint du chef dunit,%sexploftations agricoles

Fabrice SOEL

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — E? 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 0233063900-Fax; 0233063909Site intcmet : ywmonshçjmjy.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 3377 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabeiIe.Iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5019589

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DU BLACK PEARL
ÉRIC FOLLAIN
2, L’Hôtel Rosse
50450 LE MESNIL-VILLEMAN

Saint-Lô, le 13 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 101,61 hasitués à Brévilie sur mer, Ver, Le Mesnil Villeman, Coudoville sur mer, Gavray sur Sienne.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écoi
L’adjoint du chef d’unité projets

agricole et territoires,
1es exploitatIons agricoles

Direction départemernale des teniwires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée—BP 60355— 50015 Saint-Là Cedex -Tél :0233063900- Fax :0233063909Site internet: 2&manç.k,gmafr . Horaires d’ouverture au public; 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE 14 MAPJŒE

Direction départementale des ten’itoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 7752 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabells.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019588

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DE LA PLATOISIÈRE
AURÉUEN ET BRIGITFE GUILBERT
3, route de la Platoisière
50290 BRICQUEVILLE-SUR-MER

Saint-Là, le 13décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autohsation d’exploiter portant sur 4,45 ha situésà Muneville sur mer (AC-116-163).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet I. : 03 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MaritIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service éc nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

Fabrice Et E

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BouievarddelaOoUk—8P60355—SOOl5Saint-LôCedex -Téi:0233063900-Fax:0233063909Site internet: iywjachegotjyfr - Horaires d’ouverture au public; 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabeIIe.Iesouef@manche.gouv.fr GAEC DES TOURELLES

FREDÉRIC ET NICOLAS LEFRANÇOIS
8, Les TourellesObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50390 ORGLANDES

N’ dossier : 5019595

Saint-Lô, le 13 décembre 2019

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 72,73 hasitués à Picauville (ZA-12-13), AmfreviiIe (C-338), Beuzeviile la Bastille (B-24).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 03 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éconpmle agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projetef/vie,)des exploitations agricoles

ci
FabriceELL’
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PRÉFET DE LA MM1CIIE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier wM par: Isabelle LESQUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabefle.lesouef©manche.gow.fr

ROMAIN GAZENGELObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 22, rue de la Libération
N° dossier: 5019591 50220 JUILLEY

Saint-Lô, le 13décembre2019

Monsieur;

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 32,76 hasitués à Jullley (ZO-63-64-55-56), Les Chéris (ZI-1-16-17), St Quentin sur le Homme (YK4647, YL-15-16),

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projeQi des exploitations agricoles

Fabrice

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, BoWevard de la Dallée — BI’ 60355—50015 Saint-Là Cedex - Tél: 02 33 0639 00- Fax : 02 33 06 3909Site internet: www,manchesouy.fr- Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de lamer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeUe.iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5019592

Mesdames, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

SCEA LE FÉRET
PHILIPPE, VIRGINIE, CORALIE BEAUFILS
Le Féret
50810 ROUXEVILLE

Saint-Lô, le 13 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 89,19 hasitués à LambeMlle (AD-46-54), St Germain d’Elie (C-423495-497-499), Saint Jean d’Elie.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écoromie agricole et territoïres,
L’adjoint du chef d’unité projets r, des exploitations agricoles

Fabrice ÈLLE

Direction dépanementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BI’ 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Têl : 02 33 0639 00- Fax : 02 33 063909Site internet:

- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploiiations agricoles

Dossier &iM par; Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 fl 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: Isabehe,iesouef@manche,gouv.fr

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019594

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LEGROS
VINCENT ET CHRISTELLE LEGROS
La Trébisais
SAINT-MARTIN-DE-LANDELLES
50730 SAINT HILAIRE DU HARCOUÉT

Saint-18, le 13décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,2 ha situés àSaint Brice de Landelles (ZP-10).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 05 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pi La cheffe du service êcqnyipie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projeflfv)e es exploitations agricoles

ç

Fabrice LL

Okeudon départementale des tenitoires et de la mer de la Manche
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PRÉFET DE LÀ MAFCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 n 52 37
Fax dIrect :0233063909
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :5019598

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

è

GAECDEBRAY
THOMAS, FRANÇOISE LEPELLEV DAVID BEAUFILS
Bray
50210 CERISY-LA-SALLE

Saint-Lô, le 13décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 34,48 hasitués à Carantilly (B-28-29-30-39-53-54-56-59-6042-131-132-185-186, 218 à 221, 226-227-304-306-311-313416-327, 330 à 333, 353-381, D-74-10-11-13), Marigny le Lozon (O-158-165-197-199-202-206-210-213-316-319-323, 327 à 329, 333 à 339, 586-590).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éqbnpmie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité roJ efvie des exploitations agricoles

(Ç

Fabri& <CELE

Direction départementale des territoires et de la merde la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Té! : 023306 3900- Fax 02 33 06 3909Site internet: s-Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 06 décembre 2019
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

e

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: sabelle.lesouefmanche.gouv.fr

AUDE SOURDON
42, La Longue ChasseObjet: Demande d’aulorisaUon d’exploiter 50690 HARDINVAST

N’ dossier : 5019599

Saint-Là, le 19décembre2019

Madame,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,4 ha situés àHardinvast (891).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 09 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3311.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proie t’vie des exploitations agricoles

u
—- ‘s

FabhceSCELLE

Direction départementale des territoires et de In mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355 —50015 Saint-Lâ Cedex - Tél 02 33 0639 00- Fax : 02 33 06 39 09Site intatiet www.rnpcKc,golly.fr- Horaires d’ouveiture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MM1CHE

Direction tkpanementak des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 fl 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: sabeiIe.lesouef@manche.gouv.fr GAEC DUQUESNE -

ALAIN, CLAUDE, BENOIT DUQUESNE
La Ferme du ParcObjet: Demande d’autorisation d’exploiter EQUEURDREVILLE-HMNNEVILLE

N° dossier: 5019600 50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Saint-Là, le 19décembre2019

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,21 hasitués à Cherbourg en Cotentin (AM43 à 45,59, CB48 à 50, 52 à 56, 64, 144 à 149, BI-16, 2E-50-304).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 09 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délaI de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éconciie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets iedes exploitations agricoles

Fabrice ‘ ELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Sajnt-Lô Cedex - TéJ : 02330639 00- ax z 0233063909Site Internet: www,nçJis.goiiy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-07-31-015 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  juillet 2020 132



n
Rtnjutiqpi FU(ÇAISE

PRÉFET DE LA MANQW

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 0233 775237
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: lsabeIleJesouefmanche.gouvfr

PRANCK CHAMPEL
23, route du ChâteauObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50390 HAUUEVILLE-BOCAGE

N° dossier: 5019601

Saint-Lô, le 19décembre2019

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,78 hasitués à Hautteville Bocage (B-6142, 136 à 139, 141, 143 à 146, 226 à 232, 249-330).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 09 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écono e agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité roJe redes exploitations agricoles

FabriceS LLÊ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Sains-Lô Cedex - Tél : 0233063900-Fax :0233063909Site internet: ww,mancbe.grny& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LAMANCIffi

UirtctiDn départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des expLoitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: sabelle.lesouef@manche.gouv.fr GAEC DE CELNIE

CHRISTIAN ET PLORENCE GUILLOTIN
5, CeInle

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter DUCEY
N’ dossier: 5019605 50220 DUCEY LES CHERIS

Saint-Lô, le 19décembre2019

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,67 ha situésà Le Mesnil Thébault (ZE-la, ZH-26-27-35-36, ZD-62-j•k, ZD-64).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguée&

PI La cheffe du service éconq e agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projet iedes exploitations agricoles

2

Fabrice S EE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Tél: 0233 06 3900 - Fax : 02 3306 39 09Site internet : wwwjnançlie.gorn’&- Horaires d’ouverture au public: 9h08-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la nier
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité proiels et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelleJesouef@manche.gouv.fr

CHRISTOPHE CARBONNIER
3, rue de l’égliseObjet: Demande d’autorisation d’exploiter CARQUEBUT

N° dossier: 5019606 50480 SAINTE MERE EGLISE

Salnt-Lô, le 19 décembre 2019

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,95 ha situésà Carquebut (B-265), Houesville (A-45-10).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 décembre 2019

Je vous précise qu’en (‘absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje kfle.es exploitations agricoles

Fabric SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél t 0233063900- Fax: 02 33063909Site internet: ww - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

e

Dossier wM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabolle.lesoueF@manche.gouv.fr

EÂRL FALHISIA
ALEXANDRE-IVAN ET FLORIANE HUETObjet: Demande d’autorisation d’exploiter Les Landes Patry

N° dossier: 5019607 50680 CERISY-LA-FORET

Saint-Là, le 19décembre2019

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 72,31 hasitués à Cerisy la Forêt (A-291481-527-528-557-561-562-956-520-594-719-720-727-728-1199-1200, 523 à525, 530 à 532, 510 à 515), Moon sur Elle (A-565 â 570, 585 à 588, 612-617, 619 à 621, 625 à 627, 795-842-1189-1395).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agrêer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon ‘pie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unite:s exploitations agricoles

Fabrice S 2LLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Mande
477, Boulevard de la Voltée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 06 39 00- Fax : 02 33 0639 09Site internet: ww,nwnhgQuyS - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

DossIer suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: Isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

GAEC DE LA LONG RAIS
SÉBASTIEN MANCEL ET DAMIEN COEFFETIERObjet: Demande d’autorisation d’exploiter La Longrais

N’ dossier : 5019608 50600 LAPENTY

Saint-Lô, le 19décembre2019

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,16 ha situésà Lapenty (ZO-84).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 12 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder. à la publicité prévue par l’article R 3314,

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations di5tinguées.

PI La cheffe du service éco ‘omie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité proje des exploitabons agricoles

Fabric . EI±E‘r

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 0233063900- Fax 0233 063909Site internet: vmanche.gmiy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelieJesouefmanchegouv.fr

Oblet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019609

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC COLASSE
JERÊMY, ÉVELINE, JANV COLASSE
4, route de la Baudonnière
50670 SMNT-LAURENT-DE-CUVES

Saint-Lô, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,4 ha situés àSaint Laurent de Cuves (ZE-77).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 décembre 2019

Je vous précise qu’en (‘absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon Je agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité pro e vie es exploitations agricoles

Fabrice ELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — HP 60355 — 50015 Saint-LB Cedex - Tél : 02 3306 3900 - Pax;02 3306 39 09Site internet: wwwmanche,gouyfr - Horaires d’ouverture au public z 9h00-12h00! 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.ft

Objet; Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier:5019610

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE LA GAUTERIE
ÉRIC ET SOPHIE LEMÉNAGER
2, route de la Gauteflo
50800 BOURGUENOLLES

Saint-Lô, le 23décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,59 ha situésà Bourguenolles (A-212-213-109-110, 113 à 115, C-213-227-228-238-239, 316 à 319, 396-683484-108).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le :13 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service éc flQfpIe agricole et territoires,
L’adioint du chef d’unité vie ?i7s exploitations agricoles

FabrIGeÇSCELLi

Direction départementale des territoires et dc la mer de la Manche477, Boulevard dela Dollée—BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex -Tél :0233063900 -Fax :0233063909Site internet: ww.nanç,goy.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-07-31-015 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  juillet 2020 139



rw
RbUIuQft FRAMÇAm

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des tenitofres et de la mer
Service économie agricole et des tenitofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESQUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelIe.lesouaf©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019611

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DELAUNAY
STÉPHANE ET ÉDITH DELAUNAY
4, route des Poiriers
MILLY
50600 GRANOPARIGNY

Saint-Là, le 23décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autojisation d’exploiter portant sur 80,84 hasitués à Juvigny les Vallées, Le Mesnillard, Orandparlgny, Romagny Fontenay.

ACCUSE DE RECEPTION

. Dossier réceptionné complet le: 13 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef d’unité
‘nornie agricole et territoires,
des exploitations agricoles

Direction départementale de territoires et de la merde la Manche
477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - TS : 02 33 0639 00 - Fax : 02 33 05 3909Site internet: mançhgmiy,ft - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30

PI La cheffe du service
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax dIrect :0233063909
Mél: isabelIe.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019612

Madame,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

JULIA POTIER
31, route de Cmx
50590 REGNEVILLE-SUR-MER

Salnt-Lô, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,33 ha situésà Regnéville sur mer (ZA-55-277-276).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 13 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro VvIiJes exploitations agricoles

Fabrice CELL

Direction départementale des territoires et de Ja mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Tél : 02 33 063900- Fax :02 33 063909Site internet: www.manchac”uy-fr - Homires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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eRÉPET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 V 52 37
Fax direci 02 33 06 39 09
Mdl: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier :5019613

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC LORIN BARBOT
FABIEN ET JÉRÔME LORIN, FRÉDÊRIC BARBOT
L’Aumouillère
50370 LES CRESNAYS

Saint-Là, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,49 ha situésà Les Cresnays (ZO-12-27-b).

V:

ACCUSE DE RECEPTION

L_ Dossier réceptionné complet le: 13 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réceptIon, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - B du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service Çonomle agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pr ri des exploitations agricoles

Fabric SCEtLE

Direction départementale des terrkoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la DoRée — HP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 02 3306 3900- Fax : 02 33 06 3909Site internet:

- Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00) 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 330639 09
Mél: isabellelesouef@manche.gouv.fr

Obiet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019614

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EMMANUEL GILLES
13, me de la Gare
50170 TANIS

Saint-Lô, le 23 décmbre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 55,12 hasitués à Pontorson (a-26), Tanis (ZL-3-21-26, ZB-12-13-15-24-25-29-34-35 44 17-53-54-56-59-99-107-113, ZM-1 3-14, ZA-1 8-22, A-184185-186).

ACCUSE DE RECEPTION

L Dossier réceptionné complet le: 15 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées,

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projejs-WiîLe des exploitations agricoles

(j/ »
CFabrictEL -

Direction dépanementa]e des territoires et de la mer dc la Manche477, Boulevard de la DoUée — B? 60355—50015 Salnt-Lâ Cedex - Tél : 0233063900- Fax :0233 063909Site intnnet: www.manchc,rouv,fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 I 13h30-26h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: lsabeIle.lesouef@manche,gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossler:5019616

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LA COLOMBRIE
CHANTAL ET MICKAÈL LEHERPEUR
La Noslière
60210 NOTRE-DAME-DE-CENILLY

Saint-Lô, le 23décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,64 ha situésà Lengronne (B-209-21 0-211-213-21 5-558-559).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notificatIon de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écorpmie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité roJe-r7Ïêes exploitations agricoles

r

N
Fabrice 4ELLE

Direction départementale des territoires et de lamer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355—50015 Saint-Là Cedex - Té] 0233063900. Fax: 0233063909Site internez : 3Jnçhe.goI2y,.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelie.lesouefmancfle.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019618

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC DES 4 SAISONS
GAÊTAN MAILLARD, MIKAÈL LEPLU, OLIVIER PERRÊE,
GERMAIN FOLLAIN
La Ferrerle
50610 JULLOUVILLE

Saint-Lô, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,32 hasitués à Jullouville (A-544 à 546, 548-554, B-319-323-334-358-12641268-1270-1272-1274-1276-1278-1266-1280).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écorioaiie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projees exploitations agricoles

Fabrice S

Direction départementale des terricoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoPée —81’ 60355— 50015 Sainc-Lô Cedex - Tél : 02 33063900- Fax: 02 33063909Site internet : w &.mah,gii,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direclion départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeileJesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019619

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL SALIOT
EMMANUEL ET VIRGINIE SALIOT
4, Boufflgny
50240 SMNT-LAURENT-DE-TERREGAUE

Saint-Lô, le 23décembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,09 ha situésà Saint Laurent de Terregafte (ZN-72-74-75, Zh19).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 décembre 2019

Direction départementale des wnitoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél 0233063900- Fax :0233063909Site Internet: miyrnanche.eoiaS - Horaires d’ouverture au public : 9h00-22h00 f 13h30-16h30

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, ‘expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écorfioiiie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projetjV’i&ies exploitations agricoles

Fabrè6\ELLÈ
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PRÉFET DE LA MANcHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des explohafions agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: i5abelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019620

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

FREDOY NICOLLE
3, La Josseaumière
PLOMB
50870 LE PARC

Saint4..ô, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,43 ha situésà Le Luot (A-248-69-260-264-63-62), Sainte Pience (B-59).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 16 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service écpnpmje agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proft vje3es exploitations agricoles

/

Fabric CE4L

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — 1W 60355—50015 Saint-L6 Cedex - Tél 02 3306 3900 - Fax 02 33 06 39 09Site intemct: wwmpiwbg.gny,ft - Horaires d’ouvenure au public : 9h00-12h00/ 13h30-15h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabeile LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33 06 39 09
Mél: isabei!e.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5019621

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DE LAVACQUERIE
VINCENT ET DELPHINE DAVID
2, route de la Vacquerle
50450 HAMBYE

Saint-Lô, le 23 décembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,78 ha situésà Hambye (F-567 à 569, 572-609, 632 à 636, 795-796-959-792-797-637).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc mie agricole et territoires,
L’adjoint du chef

esexPloitatiorls
agricoles

FabhcS CELLE”

Dkecflon départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-L8 Cedex - Tél : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09Site inteniet: mhgoyfi - horaires d’ouvemire au public : 9h00-12h00) 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploiLations agricoles

Dossier suivi par; Isabelle LESOLWF
Appel dIrect; 02 33 77 62 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet; Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019622

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DES CINQ SILLONS
JEAN-FRANÇOIS ET STÉPHANIE TAPIN
12, Les Corvées
50190 FEUGERES

Saint-Lô, le 7Janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 28,48 hasitués à Saint Martin d’Aubigny (AH-132-118-114-127-113-173, 169 à 171, 33, 148 à 154, 33-245-147-120-6, 10 à 14,22 à 24), Feugères (A-266).

ACCUSE DE RECEPPON

Dossier réceptionné complet le: 17 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco le agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projet ,des exploitations agricoles

Fabrice CELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — B? 60355— 50015 Saint-Là Cedex - Tél ; 02 33 0639 00- Fax: 02 3306 39 ODSite internet: wwxpazice.gçuy.fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET 0E U MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct z 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.Iesouef©manche.gouvir SCEA LES VALLEES

SÉBASTIEN AMAND
Le ManoirObjet: Demande d’autorisation d’exploiter JUVIGNY-LE-TERTRE

N° dossier:5019625 50520 JUVIGNY LES VALLEES

Saint-Là, le 7janvier2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,5 ha situésà Le Mesnll Ralnfray (ZE-23.26).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le t 19 décembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - $ du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éconitnle agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projetse.ddes exploitations agricoles

FabriceCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevani de la Douée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex -Te] z 02 33 0639 00-Fax z 02 33 06 3909Site intcmet: www,uwnçhçsouy.& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tenitofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax dIrect: 02 33 06 39 09
Mél: sabeUe.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5019626

Messieurs

ri
ùh,11 4.rn.
Rflusuojir FMNÇMSE

PRÉFET DE LA MANCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC PATOVÈRE DE HAUT
ANTOINE ET BENJAMIN LECQEUR
La Patoyère - 16, rue de la Lande
GOURFALEU R
50750 BOURGVALLEES

Saint-Lô, le 7janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 174,68 hasitués â Canisy, Gourfalour, Bourgvailées, Saint Lô.

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complot le: 19 décembre 2019

Je vous précise qu’on l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficIerez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331 -4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon1e agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité roJets es exploitations agricoles

Fabrice SELLÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Poilée — BI’ 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 02 33063900- Fax: 0233063909Site intcrnct:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-07-31-015 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  juillet 2020 151



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-12-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche -  octobre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 7? 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelIe.Iesouefmance.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020104

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC JSM
SABRINA ET JÉRÔME MANCEL
La Haute Grimaudiére
50640 SAVIGNY-LE-VIEUX

Saint-Lé, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,25 ha situésà Savigny le Vieux (ZP-32, ZR-76-79-71).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 16 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje ‘e des exploitations agricoles

ce

Direction départementale des territoires et de la merde la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 02 33 0639 00 - Fax : 02 33 06 39 09Site Internet: w&.manç1w.gmiy.fr - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 / I3h30-1630
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PRÉPET DE LA MANCHE

Direcdon départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unltê projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 62 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.Iesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :5020107

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

ALBAN ÉNÉE
30, rue des Fontaines
50000 LE MESNIL-ROUXELIN

Salnt-Lô, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 16,23 hasitués à La Luzerne (A-61 â 65), Saint Lô (D-316-364-372).

E
ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 20 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de ta DoUée— 81’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex -Tél :0233063900-Fax :0233063909Site inte,et: 3&Kegoj,y,ft - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef s exploitations agricoles

Fa b rice
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PRÉFET DE LA MAriolE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct :0233775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: Isabelle.lesouef@manche.gouv.fr GAEC LEGROS

ViNCENT ET CHRISTELLE LEGROS
La Trébisa(sObjet: Demande d’autorisation d’exploiter SAINT-MARTIN-DE-LANDELLES

N° dossier: 5020108 50730 SAINT HILAIRE DU HARCOUET

Saint-Lô, le 28 février 2020

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,37 ha situésè Saint Martin de Landelles (ZB-142J.

ACCUSE DE RECEP11ON

Dossier réceptionné complet (e: 21 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réceptIon mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service écon mie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pr es exploitations agricoles

-.

Fabrice ft-E

Direction départementale des territoires et dc la mer de la Manche477, Boulevard d€ la Douée —81’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 0639 00- Fax : 02 33 0639 09Site internet: www.mmid,e,gouv,ft - Horaires d’ouverture au publk : 9h00-12h00/ 13h30-36h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-12-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  octobre 2020 155



r
UhnJjiiI.F.innIy

RhUSULW! FIANÇASSE

PRÉFET DE LA MM4CHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mdl: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossler:5020109

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

SCEA DES GONDINIÈRES
PASCAL ET MARIE-PIERRE ORVAIN
4, Impasse des Gondinières
50540 IS1GNY-LE-BUAT

Saint-Là, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier
situés à lsigny le Buat (A-145-148-149, 152
568, D-473484).

de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 17,32 ha
à 157, 177 à 180, 195 à 197, 200-501475-477-337-562-567-

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguée&

PI La cheffe du service éc nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef dunhé proje 9es exploitations agricoles

Fabrice CELLE

Direction départementale des territoires et de lamer de la Manche477,BofflevarddelaDo)Iée—8P60355—SOOl5Saint-LôCedex -TéJ:0233063900-Pax:0233063909Site internet: ny±mançhe,goqy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30

I

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 21 février 2020
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeUe.lesouefmanchegouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier : 5020110

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

è

PAUL FORTIN ET FREDDY FROGER GAEC FROGER
FORTIN
1, Charruel
50170 SACEY

Saint-Lâ, le 9 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,23 hasitués à Vessey (Z149, 1K-9-56-61, 1W-40, a-23).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet I. : 21 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des territoires et de la merde la Manche477,BoukvarddelaDollée—BP60355—500lSSaint-LàCedex -Tél:02330S3900-Fax:0233063909Site internet: 3Jnhç,nhIyfr - Horaires d’auverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

agricoles

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef

E
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: Isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Obiet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier 5020111

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

SAMUEL QUENTIN
Les Baillées
50140 SAINT-CLEMENT-RANCOUDRAY

Saint-Lô, le 9 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 28,48 hasitués à Ger (B-1161 à 1166, 795 â 798, 1174 à 1181, 1182-780-781-1188-1189), Bion (8499-503-505, 511à 515, 517-869-871473), Saint Clément Rancoudray (ZP-18).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 21 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité Jet’etvledes exploitations agricoles

C.

FabricLLÉ
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RIPUBUWIE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37

Mél :isabeIleJesouefcmanche.gouv.fr EARL DES ROUSSELIÈRES
DIMFRI JULIEN
Les Rousselièros de HautObjet: Demande d’autorisation d’exploiter CHERENCE-LE-ROUSSEL
50520 JUVIGNY LES VALLEESN dossier:5020112

Saint-Là, le 9 mars 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,5 ha situésà Juvigny les Vallées section Chérencé le Roussel (ZA-14-16-1, ZD.92-93).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 24 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délaI do QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éconqmie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro» i5ies exploitations agricoles

\ N
Fabrice SCtLL

Direction départementale des ceniwires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la foliée — BP 603S5 — 50015 SaInt-U Cedex - Tél :02330639% - Fax :0233063909Site internet : wïwrnançhçgonyS - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-12-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  octobre 2020 159



tibind t,.,,.j * Fmnnh#

Rtvuwoyt FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Sente économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct:02 33 7fl237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouefrnanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :5020114

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC 5155E BOURDINIÈRE
CHRISTIAN PRIME, PIERRE-MICHEL VIEL, PIERRE4E»
VIEL
1, Sisse
50220 POILLEY

Saint-Lô, le 9 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 37,42 hasitués à Précey (ZH-77-118), Courtlls (tA-114, ZC-37, W-59 à 62, iD-1), Hulsnes sur mer (ZE4, ZH-6-7-75, ZM-35).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 25 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime),

Je vous informe que je fafs procéder à la publicité prévue par article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité projetsçtvie des exploitations agricoles

(UI )

Fabrice StELLÉ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél 0233053900-Fax : 02 33063909Si te internet: y w,mnçbgjiçiuy.fi - Horaires d’auverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-12-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  octobre 2020 160



r
mini. F,nr.hi
RÉPUBLIQuE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE

Dinction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct; 02 33063909
Mél: isabelIe.lesouefmanche.gouv.fr

Objet; Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier; 5020116

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

GAEC GOMBERT
SAMUEL, PHILIPPE, MONIQUE GOMBERT
Les Tesnlères
50300 SAINT-JEAN-DE-LA-HAIZE

Saint-Lô, le 9 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,41 ha situésà Saint Jean de la Halze (8405,409 à 411,423-777-779).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 26 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projetee lç des exploitations agricoles

z

Fabhce S ELLE ‘
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RÊPUIUOJJE FRANÇAISE

PRÊFETDELRMM4CHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tm’itoins Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél: isabelle.lesouef©manche.gouv.fr GAEC DRA

DENIS ET ROMAIN AVENEL
9, rue du PresbytèreObjet: Demande d’autorisation d’exploiter LES VEYS
50500 CARENTAN LES MARAISN’ dossier :5020118

Saint-Lô, le 9 mars 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 132,87 hasitués à Carentan les Marais, Pont Hébert, Auxais.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 27 février 2020

Je vous précise qu’an l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité Proiet!fyiedes exploitations agricoles

FabriceèELLE )

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
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PRÉFET DE lÀ MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
MéI: lsabeIle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier :5020119

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC ORA
DENIS r ROMAIN AVENEL
9, rue du Presbytère
LES VEYS
50500 CARENTAN LES MARAIS

Saint-Là, le 9 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 38,14 hasitués à Carentan les Marais section St Pellerin (A-187 à 191), sectIon Les Veys (W-8-10-11-20, tE-32,i-29-11).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 27 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité ProJet7t\i des exploitations agricoles

Fabnce CELLE
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IÉFOtUQJJE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MANCHE
DirecdoD dépanementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoiresUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 7752 37
Fax dimcl : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIIe.Iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5020121

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LA VICOMTERIE
HUBERT, THÉRÈSE, DAMIEN QU€SNELLa Vlcomterle
50800 FL.EURY

Saint-Lô, le 13 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2 ha situés àFieury (ZK-119), Champrepus (C473).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le 28 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P! Ls cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proie e des exploitations agricoles

brrcs lE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél 0233 063900- Fax : 02 3308 3909Site Internet y.wwjiiancftcgçiiy,fr - Horaires d’ouverture au pubLic : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33063909
Mél: lsabefle.lesouefmsnche.gouv&

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5020122

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

MAXIME DELAMARE
2, route de la Campagnette
50590 REGNEVILLE-SUR-MER

Saint-Lô, le 13mars2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,27 ha suésè Regnéville sur mer (7B45-46).

ACCUSE 0E RECEPTION
Dossier réceptionné complet le : 28 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée —8? 60355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Téi :0233063900 - Fax: 0233063909Site internet: y,r2Lw.mflflihc.no”y& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCTŒ

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct: 02 3306 39 09
Mél: Isabelle.lesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier :5020123

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC LEBRETON LEPESANT
SYLVAIN, LAURENCE, ADRIEN, PHILIPPE LEBRETON2, La Davière
50370 LA CHAISE-BAUDOUIN

Saint-Là, le 13 mars 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,24 ha situésà La Chaise Baudouln (iN-22, ZM-1-3), Le Parc (ZH-25).

• ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le : 28 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Péche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabrice CELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-U Cedex - Tél 02 33063900- Fax : 02 33 06 3909Site internet: w WJDDSbÇSOJIVS - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-12-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche -  octobre 2020 166



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-06-30-002

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche - Juin 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-06-30-002 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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PRÉFETDELAMANCIŒ

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33063909
Mél: isabelie.lesouef@manciie.gouv.fr

Oblet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5019549

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

NICOLAS HAMEL
22, route du Marais
50310 FRESVILLE

Saint-Lô, le 18novembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,92 ha situésà Fresville (ZA-7-23).

ACCUSE DE RECEPTION

DossIer réceptionné complet le : 14 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’unité pr - e Ves exploitations agricoles

Fabrlce SCEttE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 33 06 3900 - Fax: 02 3306 39 09Site Internet: www.manchc.gouv.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Faxdirect :02 33 0639 09
Mél: lsabelle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019551

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE L’ÉTORRERIE
ANTHONY ET SYLVIE BRIENS
L’Etonerie
50510 HUDIMESNIL

Saint-16, le 16 novembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de
situés à Hudlmesnil, Chanteloup (B-380).

demande d’autorisation d’exploiter portant sur 103,03 ha

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 15 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décisIon reçue dans un délaI de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pm des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la foliée — BI’ 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 33063900-Fax : 02 33 063909Site internet: w mançhc.gmy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MAflCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service éconDnûe agricole et des tenitofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 330539 09
Mél: isabeIle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5019563

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

B

GAEC GIROULT
ODILE, DAVID, KEVIN GIROULT
La Cour
VENGEONS
50150 SOURDEVAL VENGEONS

Saint-Lâ, le 25novembre2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation
situés è Beauficel (A-310-311, 323 à 326, 333 à 335, 337 à 339),
Vengeons (A-253-255-266, 268 à 270, 273-274-886).

d’exploiter portant sur 29,73 ha
Gathemo (1H48-49-72-31 -29),

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 18 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décIsion reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de r6ception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P) La cheffe du service écongni agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets%344es exploitations agricoles

UI
Ti

FabricetSELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Salnt-Lô Cedex - Tél : 02 33 063900-Fax: 02 33063909Silo internet: w3Ïwmmbç,ggjJyfi - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-06-30-002 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - Juin 2020 170



r.
.7,” f,.

flPUUUOJJE FRANÇAISE

PRÉFET DE LÀ MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 0233063909
Mél: lsabeIie.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier 5019564

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

PIERRE GIRRES
75, route de l’Hippodrome
50800 SAINT-MAUR-DES-BOlS

Saint-Lô, le 25 novembre 2019

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,64 ha situésà Saint Maur des Bois (VI-1-30).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 18 novembre 2019

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service é4nprnie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje ° ,ees exploitations agricoles

4

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,Boulevarddelafloltée—BP60355—SOOl5Saint-LôCedex -Tél:0233063900-Fax:0233063909Site Internet : &jsmançh,gojiy,fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de
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PRÉFET DE LA MANCHE

Dfrecdoa dépanementale des territoires et de la mer
Seiwice économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelie.Iesouefmanche.gouvfr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020036

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

GAEC VOISIN
CYRIL ET NICOI..AS VOISIN
La Bercede
50420 SAINT-V1GOR-DES-MONTS

Saint-Lô, le 28janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,04 ha situésà Saint Vigor des Monts (ZA-38).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le t 20 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application do l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées,

PI La cheffe du service éc nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proj Ieqes exploitations agricoles

Fabrice LLE

Direction départementale des tenitoires et de la mer de la Manche
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020039

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC AVENUE ÉTOILAIT
FABRICE ET ÉDITH BUHOT
6, La Cuvette
50340 BENOISWILLE

Saint-Lô, le 28janvier 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 18,28 hasitués à Benoistviile (ZL-37-38-66, ZK-53-55, ZB-85), Les Pieux (2M-14-15-16).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 21 Janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon ic agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets des exploitations agricoles

Fabrice S -LbE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: lsabefle LESOUEF
Appel direct : 02 33 n 52 37
Fax direct 02 3306 3909
Mél: isabelleiesouef@manche,gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020040

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

SCEALABELVACHE
DENIS JOSSAUME, SARL GLOBALIS
Le Bessin
50510 CERENGES

Saint-Lô, le 28janvier2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 136 ha situésà Gérances, Hudimesnil, Bréhal, Chanteloup, Le Mesnil Aubert.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 21 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon do l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à b publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service
L’adjoint du chef

Direction départementale des teffltoires et de la merde la Manche477, Boulevard de k PoIlée — HP 60355 —50015 SaInL-Lô Cedex - Tel : 02 33 0639 00 - Fax 02 3306 39 09Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

‘ic agricole et territoires,
agricoles

Fabrice ELLE—
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct :0233775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lasouef@manche.gouv.fr EARL LEFEVRE

SAMUEL ET NATHALIE LEFEVRE
2, La GuédoitièreObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50800 BOISWON

N’ dossier: 5020043

Saint-Lô, le 3 février 2020

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,16 ha situésà Coulouvray Boisbenâtre (AS-93-104, AB4O-42-60-61),

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 21 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MarItime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité p des exploitations agricoles

)
Fabrice liE
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PRÉFET PELA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEFL Appel direct: 02 33 7752 37
Fax dIrect: 02 3306 3909
Mél: lsabelle.lesouefmanche.gouvJr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 50200M

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE BEAUPRÉ
PATRICK ET JOCELYNE VIARD
Le Mesnil Ourand
50880 PONT-HEBERT

Saint-Lô, le 3février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 15,04 hasitués à Pont Hébert (1146-52), Théreval section Hébécrevon (1A42).

ACCUSE DE RECEPTION

j Dossier réceptionné complet le 22 Janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service é o ie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proj es exploitations agricoles

Fabric SCELLE

Direction départementale des territoires ec de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée— BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex -Tél:0233 063900-Fax :0233063909Site Internet: w jijncegçjy - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des tenitoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par; Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: Lsabelle.Iesouefmanchegouv.fr GAEC LA FERME AUX CANARDS

RODOLPHE LEROY ET ALAIN LEBOUVIER
La Porte aux VUlalnsObjet: Demande d’autorisation d’exploiter PERCY

N° dossier :5020045 50410 PERCY EN NORMANDIE

Saint-Lâ, le 3 février 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,5 ha situés àL Percy en Normandie (ZE-23).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 22 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’un. AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service conqmj agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro efxie5es exploitations agricoles

/

Fabdc CELLE

Direction départementale des territoires et de ta mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — BP 60355— 50015 SaInt-Là Cedex - Té! : 0233063g 00-Fax: 02 33063909Site Internet : - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANChE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09

r Mél: isabeIle.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020046

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DU PETIT MARAIS
RÉMY, MARIE-PAULE, FRÉDÉRIC LERICOLAIS
1?, route du Marais
50220 JUILLEY

Saint-Lô, le 3février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,49 ha situésà Saint Aubin de Terregatte (ZK-79-a-b-c-d).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 22 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réceptIon mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service onornie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité p e[vÏyes exploitations agricoles

FabdceSCELLE

Direction départementale des tenitokes et de la mer de la Manche477, Baulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Salnt-Lâ Cedex - Tél : 0233063900-Fax : 02 3306 3909Site internet:
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PRÉPEr DE LA MAZQCIIE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merU&Éé projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
M&: lsabelie.lesouet©manche.gouv.fr

ROMAIN JAMMES
13 rue du Maréchal LeclercObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50220 PONTAUBAULT

N° dossier: 5020047

Saint-18, le 3 février 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,85 ha situésà Saint Quentin sur le Homme (VI-37, YO-02, ‘(P-25).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 22 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de dêcision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à ta publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service é nomie agricole et territoires,
L’adjoint du chef

dtê
pro .cesexploitations agricoles

Fabrice’\èŒLLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la foliée — BP 60355—50015 Saint-Là Cedex - Tél : 02 33 06 39 00- Fax: 02 33 06 39 09Site interna: wjnçh,gpuyfr - Honhes d’ouverture au public: 9h00-12h00? 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 0233 77 5237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIIe.iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020048

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA RÉNmERIE
ÉRIC ET MAXIME BIGOT
Hameau Mouchel
SAINTE-CROIX-BAGUE
50440 LA HAGUE

Saint-Là, le 3 février 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,96 ha situésà La Hague section Beaumont Bague (ZB-166-168-170, AV-11-15).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 23 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éco omie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d téproje es exploitations agricoles

Fabrice StELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 — 50015 Saint-L6 Cedex - Té! : 023306 39 00-Fax : 02 33 06 3909Site internet : yjvw.mwichejrniyfr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct :0233 7752 37
Fax direct: 02 3306 3909
Mél: lsabelle.lesouef@manche.gouvSr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020051

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

DANIEL LECORDIER
12, me de la mer
HERENGUERVILLE
50660 QUETTREVILLE SUR SIENNE

Saint-Lâ, le 3février 2020

J’accuse réception de votre dossier
situés à Hérenguerville (ZA-542-64-27-61).

de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,94 ha

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 21 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pécha Maritime).

Je vous informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro) s es exploitations agricoles

Fabrice 3CELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoRée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 0233063900-Fax: 0233063909Site internet: jyjvmasiche.gsyjiy,ft - Horaires d’ouvemire au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFE1DE LA MANCHE
Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoiresUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEFAppel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelle.Iesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020053

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA ROUSTIÈRE
JEAN-CLAUDE, ISABELLE, ANTOINE PARISLa Roustière
BUAIS
50640 BUMS LES MONTS

Saint-Lô, le 10février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,69 ha situésà Buals (ZC-68).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le: 29 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, MessIeurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité projets es exploitations agricoles

Fabrice’St LE
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PRÉFET DE lA MANCHE
Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelie.lesouef@manche.gouv.fr GAEC DE LAVESQUERIE

XAVIER ET JEROME COULOMBIER
LavesquerieObjet: Demande d’autorisation d’exploiter SARTILLY

N’ dossier: 5020054 50530 SARTILLY BAIE BOCAGE

Saint-Lô, le 10 février 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,37 ha situésà Sartilly Baie Bocage (D-366449-360-364-362448-546-547-370365-077).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 29 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon mie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proje es exploitations agricoles

•bric
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Direction départementale des territoires et de la mer
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RÊ?UDUOJIE FUNÇMSE

PRÉFET DE LA MASCHE

Service écDnomie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelleiesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020055

Madame,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

ÉLODIE HUAULT
22 C route du bas Hamel
50270 SURTAINVILLE

Saint-Lô, le 10février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 58,16 hasitués à Pierrevllle (ZL-71, 53 à 57, 59-82-91-10-72-16, W-09, ZN-99), Le Rozel (A-227-229-226-272, 192à 194, 271-437-230-276), Surtainville (‘(B-70, A-749-712-714-719-720482, 723 à 727, 730 à 733, 750 à755, 839-865, 804 â 806, 810 à 814, YB-11-71).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 29 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACTE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, I IMadame, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service écon9znie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pmj ‘des exploitations agricoles

-- .

Fabricé SOELLE
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RtW)UOjE FIANÇAS!

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles
à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr GAEC DU VAL POILLEY

JEAN-LUC ET BAPTISTE BOURGUENOLLE, BASILETHOBYObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 8, La Basse Guette
N’ dossier: 5020056 5D300 LE VAL-SAINT-PERE

Saint-Lô, le 10février2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,23 hasitués à Saint Loup (ZE-36-37, ZN-130-71-7476-121), Saint Quentin sur le Homme (AS-16-3436, YA16).

ACCUSE DE RECEflION

Dossier réceptionné complet le: 29 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, (‘expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service éc n le agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité prpjett V1ej1es exploitations agricoles

Fabdcé S. LLE
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RÉPUBLIQuE JRANÇAISB

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mn
Service économie agricole et des territoires
Unité projels et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.Iesouef@manche.gouvfr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020057

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAUTIER LERY
69, Chemin de Biot
50610 JULLOUVILLE

Saint-L8, le 10 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,59 ha situésà Saint Planchers (C-226 à 229, 234-235).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 30 janvier 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, i’express4on de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service é nomle agricole et territoires,L’adjoint du

che

unité proJ vie es exploitations agricoles

Fabrice 11E
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service &oDomie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabefle.lesouef©manche.gotw.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5020058

Madame, Monsieur

11k,,! thu—
RÉ,UDUQ]J! IWIÇMSS

PRÉFET DE LA MANCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL ROUSSIN
PASCAL ET NATHALIE HOUSSIN
La Noblerie
50420 PONT FARCY

Saint-Lb, le 10 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 31,39 hasitués à Pont Farcy (ZK-24-33-29-70-43-60-53-70-3940, ZL-1 40), Beuviigny (ZM34-36-37-40).

ACCUSE DE RECEPTION

L Dossier réceptionné complet le: 30 janvIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du

chné:EvI:e:e;Ioftationsa9ricoles
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RIWaUQIJE flANçAm
PRÉFET DE LA MANCHE

Dfrection départementale des territofres et de la merService économie agricole et des territofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct :0233775237
Fax direct:02 33063909
Mél: isabelle.Iesouef@manche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
W dossier: 5020060

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA GAUDICHÈRE
BENOÎT BOUDIN ET FRANCINE LERAY
La Chardonniére
MORTMN
50140 MORTAIN BOCAGE

Saint-16, le 10février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,98 ha situésà Mortain Bocage (ZL-9-10-11).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des territoirEs et de la mer de la Manche477, Boulevard de la foliée — BI’ 60355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Têt :0233063900- Faic :02 33063909Site internet :
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 févrIer 2020

PI La cheffe du service é
L’adjoint du chef d’unité

us agricole et territoires,
agricoles
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des tenitoires et de la merUnité projets et vie des explokations agricoles

à

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 3306 39 09
Mêl: isabeHe.lasoueftmanctie.gouv.îr

THIBAULT MORDACQ
Le Parc

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter SAINT-$YMPHORIEN-DES-MONTS
N° dossier : 5020061 50640 BUAIS LES MONTS

Saint-Là, le 13 février 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 82,02 hasitués à Lapenty (21-23), Savlgny le Vieux (2H-28, 2E-8-9), Buals les Monts (2E-71 à 85, 104).

ACCUSE DE RECEPTION

[___

Dossier réceptionné complet le : 03 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projej4wIe des exploitations agricolesÇJ)

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
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RÉFUILIQPE FRANÇAISE

PRÉFET DE LAMANQiE
Direction départementale des territoires et de la merService économie agricole et des territoiresUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabefla LESOUEF
Appel direct: 02 337752 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: Isabefle.Iesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier; 5020062

Madame,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

ANNICK CEUNINCK
10, Hameau Vast&
50630 TEURTHEVILLE-BOCAGE

Salnt-Lô, le 10 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 73,7 ha situésà Teurtheville Bocage, Le Vast (D-147 à 149, 1514-5-12-63-71-68-6941-83, 153 à 155, A-259 à 261),Clltourps (B-394 à 397, 318 à 320, 439).

ACCUSE DE RECEPTION
Dossier réceptionné complet le : 03 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime).

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service é npmle agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pro1 Viedes exploitations agricoles

FaSiib& CELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BI’ 60365—60015 Salnt-Lô Cedex - Té! : 02 330639 00- Fax: 02 33 06 3909Site internet: ,wjnwiçjiejzojvfr - Horaires d’oiwcrture au public t 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÊFETDELAMANcI3E

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isaboliaIesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier : 5020063

Madame, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC LEROY
-

DANIEL, FLORENT, MAXIME LEROY, EVELYNE
COMMUNIER
Le Manoir
CHAMPCEY
50530 SARTILLY BAIE BOCAGE

Saint-Lô, le 13février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,71 ha situésà BaciIly (Zl-33, YA-2), Lolif (1M-73), Dragoy Ronthon (Zi-22).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décIsion reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’uii ité p lv’ree exploitations agricoles

Fabfiue6èELLE -

Direction départementale des territoires et de la mer de la Mauche477, Boulevard de la folIée — BP 60355— 50015 Salnt-Lô Cedex - Tél: 02 3306 3900 Fax: 02 33 063909Site internet: www.maswhç&mw& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 03 février 2020
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitaùons agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 n 52 37
Fax direct : 0233063909
Mél: lsabelle.lesouef©manche.gouv.ft

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier : 50200M

Monsieur,

• £,a,;,t F,.iraiîi

Rtpu3UoJ,E FnNÇMSE

PRÉFET DE LA MAZ’lCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

NICOLAS POISNEL
La Sellangerle
50670 SAINT-MICHEL-DE-MONTJOIE

Saint-Lô, le 13 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,85 ha situésà Saint Mlchel de Montjoie (ZN-50).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 03 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d téproJ exloitations agricoles

FabricéSàELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477,BoulevarddelaDoltée—2P60355—SQOlSSaint-LôCedex •TéI:0233063900-Fax:0233063909Site internet: j’siiivft - Horaires d’ouverture au public 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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RÊPUJUQPE FRANÇAIS!

PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par; Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIle,Iesouef@nianche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020065

Madame,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EARL DE LA GENAUDIÈRE
ADELINE BWONNE
2, La Genaudière
50240 SAINT-SENIER-DE-BEUVRON

Saint-Lé, (e 13février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant su ha situés àSaint James (W-7), Saint Senier de Beuvron (ZR-31-76-102). -13, ÷6

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projpt tvi des exploitations agricoles

Fa’Srie -SàELLE)

Direction dépanementale des territoires et do la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900- Fax : 0233063909Site internet: gwansnçbsouy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-09-29-009 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - septembre 2020 194



LIbi’i . &41111 F,ttnwiI

RtPUBLLQULFUNCAJSE

PRÉFET DE lÀ MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

s

Dossier suM par; Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Faxdirect :0233063909
Mél: lsabelle.lesouef@manchegow.fr

VALENTIN DOUTRESSOULLES
9, RésIdence les ChênesObjet: Demande d’autorisation d’exploiter LES VEYS

N dossier: 5020066 50500 CARENTAN LES MARAIS

Saint-14 le 13 février 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,72 ha situésà Les Veys (ZN-31), Saint Georges de Bohon (ZH-19).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 03 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réceptIon mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’artide R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguêes.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proj vi es exploitations agricoles

Fabrice S ÊLŒ

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Bojijevard de la DoUée — BP 60335— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 063900 - Fax : 02 33 06 39 09Site Internet: mçfrçggyfr - horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Dfrecdou départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur dépaTtemental des territoires et de la merUnité projets cl vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 fl 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabeHe.Iesouefmanche.gouv.fr

PHIIPPE POTIER
12, route du Gué CerisierObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50540 ISIGNY-LE-BUAT

N° dossier : 5020068

Salnt-Lô, le 13février2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,17 ha situésà Montlgny (C-168-181, 174 à 177).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 04 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche MaritIme).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proje -vie 9es exploitations agricoles

FabriceSt [LE
-)

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Voltée — BP 603SS — 50015 Salnt-Lô Cedex - Té!: 0233063900- Fax: 0233063909Site internet: wwwurnnçhe.gouy& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12l00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: IsabeHe LESOUEF
Appel direct : 02 33 n 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.iesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020069

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

PHILIPPE POTIER
12, route du Gué Cerisier
50540 ISIGNY-LE-BUAT

Salnt-Lô, le 13 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,73 ha situésà Montlgny (C-171-173, 178 à 180, 182 à 185).

ACCUSE DE RECEPTION

j Dossier réceptionné complet le: 04 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité Prol gesexploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des tenitoiws et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-Là Cedex - 02 33063900-Fax: 023306 3909Site internet : wwvtmnnçhc,iotafr- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

à

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct z 02 33 05 39 09
Mât: isabelle.Iesouefmanche.gouvJr GAEC DU PO3T SAINT PIERRE

G&BERT, NOEL, SYLVAIN TAROT
5, me du Port Saint PierreObjet: Demande d’autorisation d’exploiter GRAIGNES

N° dossier: 5020070 50620 GRAIGNES MESNIL ANGOT

Saint-Lâ, le 13février2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande dautorisafion d’exploiter portant sur 4,56 ha situésà Graignes Mesnli Angot (B-5 à 9, 133-134).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 04février2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décIsion reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de (‘article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Mt$sieul’expresslon de mes saiutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projetvie des exploitations agricoles

-

Fabrici SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BoulevarddelaDnllée—BP60355—500lSSainz-LôCedex -TéI:0233063900-Fax:0233063909Site internet: www.manche.eouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-l2hOO/ 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des explokadans agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 50 80 80 22
Mél: isabelle.Iesouefcmanctie.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
Annule et remplace le courrier du 14/02J2020

N° dossier: 5020071

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

DAVID LEVILLMN
18, route des Mesierles
50670 SMNT-LAURENT-DE-CUVES

Salnt-Lô, le 18 août 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 31,44 hasitués sur la(Ies) commune(s) de Les Loges sur Brécey (ZA4, 6 à 9, 18-24-25-63-59, ZB-59-60-61).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 04 février 2020

-1

Je vous précise que par ordonnance ministérielle 2020-306 du 25 mars 2020, les délaisd’instruction ont été suspendus entr, le 12 mars et le 23juin inclus. Par conséquent, la date à partirde laquelle le délai d’instruction de votre dossier est réactivé, est le 24juin. A partir du 26septembre2020, et en l’absence de notification de décision reçue, vous bénéficierez d’une AUTORISATIONTACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Je vous informe que j’ai fait procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Plie directeur départemental des territoires et de la mer,
la cheffe du service économie agricole et territoires

Catheri&e-stfdON

Direction départementale des cenitoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 Salnt-L6 Cedex - TéI : 02 33 06 39 00- Fax: 02 33 06 39 09Site intcanct: wwwmanchenouv.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h 00- 12h00! 13h30 - 16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabehe LESOUEF
Appel direct: 02 33 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 3909
Mél: lsabelle.losouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020072

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL ÉLEVAGE MOUCHE
JULIEN, MATHIEU, VICTORIEN SELLET
La Rouannière
50320 LA MOUCHE

Saint-Lô, le 13février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 127 ha situésà Le Grippon, La Lucerne d’Outremer, La Haye Pesnel, Hocquigny, Le Luot, La Mouche, Le Tanu.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 05 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficIerez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pèche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, MSsieuwl’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service &onomie agricole et territoires,
L’adjoint du chet d’unité proie_1$ ‘je es exploitations agricoles

ç..

C

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BI’ 60355 — S0015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233 06 39 00 - Fax; 02 3306 39 09Site internet wwman&hsuy,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelleiesougf©manche.gouvir

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020073

Monsieur,

Le directeur dépaflementai des territoires et de la mer

à

STÉPHANE LAHE
39, rue du Clos
50590 MONTMARTIN-SUR-MER

Saint-Lô, le 13 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,94 ha situésà Montmartin sur mer (AP-26-27-28), HérengueMlle (ZA-1-3).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 05 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Piche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314,

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proja,3’èI-%des exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DOUée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Té) : 02 33 0639 00 - Fax: 02 33 06 39 09Site intanet : wwwnanhtgiiiy& - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFETDE LAMANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: isabevelesouef@manche,gouv.fr EARL HOUSTIN

MORGAN ET HERVE HOUSTIN
Le Hamel de HautObjet; Demande d’autorisation d’exploiter LE MESNIL-RAINFRAY

W dossier: 5020075 50520 JUVIGNY LES VALLEES

Saint-Lô, le 13février2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,87 ha situésà Le Mesnfl Rainfray (ZD-23-b et c).

r—
I ACCUSE DE RECEPTION

[ Dossier réceptionné complet le: 06 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’uni j es exploitations agricoles

FabricetELLE —

Direction dépanementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevagl de la DoUée — HP 60355— 50015 Saint-1,8 Cedex - Té] : 02 33063900- Fax: 02 33 063909Site internet:
- Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie avicole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Ooss4er suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020077

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

JÉRÔME TESNIÈRE
La Parquerie
50450 LE MESNIL-GARNIER

Saint-Là, le 13février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,86 ha situésà Le Megnil Garnler(AC-139-141$5).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 06 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets j4 des exploitations agricoles

Fabric S’EkL&

Direction départementale des territoires et de Ja mer de la Manche
477, Boulevard de la Dollée — BP 60353 —50015 Saint-Lô Cedex - Tèl 0233063900- Fax : 0233 063909Site internet: wïwji’ançhe&ujafr- Horaires d’ouverture au public: 9h00-I 2h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Faxdirect: 02 33063909
Mél: isabeIie.lesouefi,manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020078

Madame, Messieurs

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC BOURDON
BAPTISTE, COLETTE, MARCEL BOURDON
25, rue du Pavé
50800 LA COLOMBE

Saint-Lé, le 13 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 76,35 hasitués à La Colombe (ZN-61-3-17, fl-50, ZM-23 à 26, 28-29-61-94041, ZL-133-22-23-25-28-39, Z042-4345-22-54-55, ZD-1-241, ZR4243, ZA43), Saint Martin le Boulliant (ZA-126), Le Chefresne (ZA-66).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La chefie du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projet eU4e des exploitations agricoles

Ç L)
-_

Fabrice SCELLE

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lâ Cedex - Té] :0233063900- Fax :0233063909Site internet : - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

Dossier réceptionné complet le : 06 février 2020

ACCUSE DE RECEPTION
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
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RÉflmuaJJE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA MAÏ’JCNE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

Dossier suivi par: isabelle LESCUEF
Appeldlrect:0233775237
Faxdirect:02 33 0639 09
Mél: isabello.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020079

EARL DU VAUPLMN
AGNÉS ET STANISLAS DUVAL
6, Le Vauplain
50190 SMNT-MARTIN-D’AUBIGNY

Saint-Lé, le 13 févrIer 2020

Madame, Monsieur.

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,12 ha situésà Saint Martin d’Aubigny (AS-Il).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adiotnt du chef d unité rots des exploitations agricoles

FabriceCLLr

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 Saint-U Cedex - TéJ: 0233063900- Eax :02 33063909Site internet: manc’onvj- - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRPET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabolIe.lesouef@manctwgouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020080

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

â

GAEC DE LA RENAUDERIE
CHARLES DEBEAUPTE ET CHRISTOPHE SALMON
6, La Renauderle
60190 MARCHESIEUX

Saint-Lé, le 13février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,73 ha situésâ Raids (T-36-3940-66, ZA-9).

F
Dossier réceptionné complet le: 07 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notificatIon de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 3314,

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité roip&eLvie des exploitations agricoles

Fabdce SCELLB

Directian départementale des territoires et dc la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355 —50015 Saint-Lâ Cedex - Tél z 0233063900- Fax: 0233063909Site internet: jïww,mniajbejojyfr - flambes d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MAÎ1CHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 0233 775237
Faxdirect:02 33063909
Mél: isabelle.lesouefmanche.gouv.fr GAEC,DU PETIT BANVILLE

SENOIT ET DAMIEN DUPREY
2, rue de BanvilleObiet: Demande d’autorisation d’exploiter CAlEZ

N° dossier: 5020081 50500 CARENTAN LES MARAIS

Saint-Lô, le 13 février 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 189,53 hasitués à Saint Côme du Mont, Cati, Saint Pellerin, Saint Hilaire Petltville, Brévands, Les Veys.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets t vie des exploitations agricoles

-AI

Fabnce SCELLE -

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,Boulevarddelaflollée—BP6O3SS—SOOtSSaint-LôCedex -Tél:0233063900-Çax:0233063909Site internet: wwsmz1çhe,gony,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00! 13h30-16h30
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Direction départementale des tenitofres et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 17 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: lsabeIle.Iesouef@manche.gouvjr GAEC LANDAIS

VINCENT, GÉRARD, MARIE-FRANGE LANDAIS
Les Fossés
BUAIS
50640 BUAIS LES MONTS

Saint-Lé, le 13 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,7 ha situés àBuais (ZC-35-38).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 07 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des oenitoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355— 50015 Saint-Lâ Cedex - Tél 02 33063900-Fax 02 33 06 3909

Site internet : www.mauçhçjmy,fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÊFETDE LAMANCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020082

Madame, Messieurs,

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef les exploitations agricoles

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél; lsabefleiesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dossier: 5020083

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC VMEN RAULT
KARINE VIVIEN ET PASCAL RAULT
725 rue dola Sienne
50800 LA COLOMBE

Saint-Lô, le 13 févrIer 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,8 ha situésà Sainte CôcHe (A-82-85-86-90-96-656-657-660468-669-1281-1283), Beslon (W-52).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que le fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef d’unité e des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de lamer de la Manche
477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 02 33 063900 - Fax 02 33 06 39 09Site internet : wnguçhç,ouyfr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,

Fabrice N
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33053909
Mél: isabelje.lesouef@marlche.gouv.fr GAEÇ DE L’INGREHOU

AURELIEN ET JULIEN SADOT
L’lngrehouObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50250 SAINT$AUVEUR-DEPIERREPONT

N° dossier: 5020084

Saint-Lô, le 13 février 2020

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur S ha situés àSaint Nicolas de Plerrepont (ZE44).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 07 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 -6 du Code Ruralet de la Pêcha Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proje ja4s exploitations agricoles

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355 —50015 Saint-Lô Cedex - Tél : 0233063900- Fax: 02 33063909Site internet: ,±&iayfr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 f 13h30-16h30

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-09-29-009 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de la Manche - septembre 2020 210



ra
Lii,.,.

RÉ?VIUQJJE FIANÇMSE

PRÉFET DE LA MAI4CHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 33063909
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv,fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier : 5020085

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

B

EMMANUEL GILLES
13 rue de la Gare
50170 TANIS

Saint-Lô, le 20 févrIer 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,02 ha situésà Tanis (ZA-23, Z8-109-125.131).

ACCUSE 0E RECEPTION

L Dossier réceptionné complet le: 10 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
agricoles

Fabrice

L’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 50355— 50015 Saint-Lô Cedex - TéI : 0233063900-Fax :0233063909Site Internet: tymasjchegtuy,.fi - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel dIrect: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeIie.lesauefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020066

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

EMMANUEL GILLES
13, rue de la Gare
50170 TANIS

Saint-1,8, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 0,01 ha situésà Tanis (ZL-20).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 10 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder â la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et teuitoires,L’adjoint du chef

duPots

desexploitations agricoles

Fabric SCELLK

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477,BodevnrddetaDollée—8P60355—500l5Saint-LôCedex -Té] :0233063900-Fax:0233063909Site internet : ww,niasidw.gviiy.fr - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 J 13h30-16h30
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PRÉFEt DE LA MA1C1Œ

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESCUEF
Appel direct : 0233 fl 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020087

Madame, Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

SCEA DU GRAND SAPIN
SÉBASTIEN LABOUCHE ET NATHALIE VARIN
26, La Crue
SAINT-JEAN-DES-BAISANTS
50810 SAINT JEAN D’ELLE

Saint-Lô, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 84,05 hasitués à La Barre de SemlIly, Condé sur Vire, LambeMhe, Saint Jean d’Elle section Saint Jean desBaisants.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité prqjeîf1qes exploitations agricoles

-t
Fabrice SCEtC

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355 —50015 Sainr-L6 Cedex - Té! : 02 33063900 - Fax : 02 33063909Site internet : wwy.ztmnchegupv& - Horaires d’ouverture au public : 9h00.lZhOO / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service &onomie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct: 02 330639 09
Mél: isabelie.lesouef©manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020088

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

à

GAEC DE LA RÉTHORERIE
FABRICE LOQUET, GUILLAUME TIREL, J-CHARLES
BO17IN
2269 rue de la Vire
SAINT-EBREMOND-DE-BONFOSSE
50750 CANISY

Salnt-Lô, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,31 ha situésà Saint Ebremond de Bonfossé (ZK-22).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 11 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité pro 9es exploitations agricoles

FabricèSCEtL

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Douée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - TéL 0233063900- Fax : 02 33063909Site internet: wiy’.xnnche.çiw,ft - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 I 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MAIiCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Sente économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020090

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARL DE LA HUBERDERIE
ANTOINE HUBERT
La Grande Huberderie
50630 QUETTEHOU

Saint-Lô, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,97 hasitués à Queftehou (B-163-180-182-197-198-181-158-195-157), Octevilie I’Avenel (A-283-311), Crasville(A-1-7-389.394-395).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 11 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par I’artide R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité

ProJeIseraes
exploitations agricoles

Fabrice SCELLE

Direction départementale des tenitoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Doflée — BP 60355— SOÛlS Saint-Lô Cedex - T4J : 0233063900- Fax: 0233063909Site internet: www.mgndiesouv.fr - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00) 13h30-16h30
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PRÉFET DE lÀ MM’QŒ

Direction départementale des terricofres et de la merService &onomie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la mert Unité projets et vie des exploitations agricoles
a

Dossier suivi par: Isabefle LESOUEF
Appel direct : 02 33 17 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelie.lesouef@manche.gouv.fr GAEC 2J ORVAI,N

JESSIE ET JEROME ORVAIN
5, impasse des GondinièresObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50540 ISIGNY-LE-BUAT

N° dossier: 5020091

Saint-Lâ, le 20février 2020

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 17,24 hasitués à Islgny le Buat (04155 à 158, 08-369 à 371, OC-572-574, OD-173 à 175, 368-369).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pro - Øs exploitations agricoles
j)

Fabrice CELL

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dollée — B? 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Té! : 0233063900-Fax : 02 3306 3909Site internet: winyrnnç1ie,gtw& - Horaires d’ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction dépanementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des tenitofres
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESQUEF
Appel direct :02 33 7752 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeile.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020092

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

e

ALEXANDRE HERVIEU
22 route de Périers
50500 MEAUTIS

Saint-Lô, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 66,92 hasitués à Carentan les Marais (Zl-16), MéauUs (fl-1-3-76, ZK-57, ZH-10044, ZL-30-32-34-6, ZM-27, ZR-1),Terre et Marais (ZE-91-92-29-31), Saint Hilaire Petftvilie (ZA-6).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décisIon reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pr&e 11eLyIe des exploitations agricoles

H’
Fabiic& CELLE

Direction dépanemenrale des territoires et de h mer de la Manche477, Boulevard de la DoUée — BP 60355— 50015 Saint-Lô Cedex - Tél 0233063900-Fax :02 33063909Site Internet: w,inancIii.goiiy,fi - Horaires d’ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
• Appeldlmct:0233775237

Fax irect : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle,lesouefmanche.gouv,fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N’ dassier: 5020095

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

s

GAEC DE BRÉCOURT
JACQUES ET GRÉGOIRE DE VALAVIEILLE
Brécoun
50480 SAINTE-MARIE-DU-MONT

Saint-Lé, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 16,27 hasitués à Foucaiville (A-256 à 258, 241-261-191), Saint Germain de Varrevlue (A-3), Sainte Marie duMont (ZY-45-5O), Boutteville (A-183-184-185).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le 13 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcatIon de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pr& des exploitations agricoles

- Fabri&CÉL±’
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF
Appel direct 02 33 77 52 37
Fax direct :0233063909
Mél: Isabellelesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020096

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DE BRÊCOURT
JACQUES ET GRÉGaIRE DE VALAVIEJLLE
Brécourt
50480 SAINTE-MARIE-DU-MONT

Saint-Lô, le 20février2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter ponant sur 1,58 ha situésà Sainte Marie du Mont (U-23-27).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notIfication de décisIon reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P/ La cheffe du service économie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité proje atyie des exploitations agricoles

Fabrice CELEC
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité pmjets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax diœd : 02 33 06 39 09
Méi: isabelieiesouef@manche.gouv,fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N° dossier: 5020097

Messieurs,
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PRÉFET DE LA MANCHE

Le directeur départemental des territoires et de la mer

è

GAEC DE BRÊCOURT
JACQUES ET GRÉGOIRE DE VALAVIEILLE
Brécourt
50480 SAINTE-MARIE-DU-MONT

Saint-Lô, le 20 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,49 ha situésà Sainte Marie du Mont (YB-62, ZX-29).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 13 février 2020

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité proj avieÇes exploitations agricoles

Fabhc GEL
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PRÉFET DE LA MANCHE

Service économie agricole n des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 n 52 37
Fax direct : 02 33063909
Mél: isabelIe.lesouef@manche.gouv.fr

a

. ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 14 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous Informe que je fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjoint du chef

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche477, Boulevard de la Dallée — BP 60355—50015 Saint-Lô Cedex - Tél: 02 3306 39 00 - Fax 02 33 06 39 09Site Internet: ww%ffl»gbs.gm1ï.fi - Horaires d’ouverwre au public : 9h00-12h00) 13h30-16h30

GAEC HERBERT
SYLVAIN, MARTINE, JULIEN, PAULINE HERBERT
S, La CouespelliêreObjet: Demande d’autorisation d’exploiter 50150 BEAUFICEL

N° dossier: 5020099

Saint-Là, le 28 févrIer 2020

Mesdames, Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,46 ha situésè Chérencé le Roussel (ZL-14-78).

PI La cheffe du service économie agricole et terrItoIres,
des exploitations agricoles

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 n 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabeJie.lesouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
NC dossier: 5020098

Mesdames, Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC HERBERT
SYLVAIN, MARTINE, JULIEN, PAULINE HERBERT3, La Couespelftère
50150 BEAUFICEL

Salnt-Lâ, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 67,34 hasitués à Vengeons (D-621 -601 694-696-762-793, A-521-570-572484-585-586-594-598400-601-606-607-608-687).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le : 14 févrIer 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentlonn dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

P) La cheffe du service éco amie agricole et territoires,L’adjoint du chef d’unité pr6 des exploitations agricoles
C

Fabri CELLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de La mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 08 39 09
Méi: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter
N’ dossier: 5020100

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EARLDUTHAR
MICKAÉL BASSARD
Le Lampas - 51 route de l’Abbaye
50530 SAINT-PIERRE-LANGERS

Saint-Lâ, le 28 févrIer 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 138,64 hasitués à Juflouvifle, St Aubin des Préaux, St Pierre Langers, St Pair sur mer, La Lucarne d’Outremer,St Jean des Champs.

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 14 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

ç

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité Pr%i$.ftvie)des exploitations agricoles

Fabtice ELLE
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PRÈPET DE LA MANCHE

Direction départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: isabelle LESOUEF
Appel direct : 02 33 77 52 37
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: lsabelIe.Iesouefmanchtgouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier :5020101

Monsieur,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

EMMANUEL LECERF
9, Les Pyms
50810 BERIGNY

Saint-Lé, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 68,69 hasitués à La Baroque (A-148), Litteau (ZB-14), Bérigny (ZB-9, B-140 à 142, 241 à 243, 246-247-252, 255 à258, 260 à 262, 353354-360-553, ZB-6, C-37-38-43).

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans (e présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime),

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Direction départementale des territoires et dc la mer de k Manche
477, Boulevard de la Poilée — BP 60355 —50015 Sainc-1.â Cedex - Tél :0233063900 - Fax :02 33063909Site Internet : wwwpjpncljgouy,ft - Horaires d’ouverture au public : ShOO-12h00/ 13h30-16h30

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complot le: 17 février 2020

P! La cheffe du service économie agricole et territoires,
Ladjoint du chef d’u des exploitations agricoles

Fabrice
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PRÉFET DE LA MANCHE

Ofrection départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires Le directeur départemental des territoires et de la merUnité projets et vie des exploitations agricoles

a

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
Appel direct: 02 33 77 52 37
Fax direct 02 33 06 39 09
Mél: lsabelle.lesoueftmanche.gouv.fr SCEA LIONEL MARIE

LIONEL MARIE
1, route des CapucinesObjet: Demande d’autorisation d’exploiter MONTMARTIN-EN-GRAIGNES

N° dossier 5020102 50500 CARENTAN LES MARAIS

Saint-Lô, le 28 février 2020

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,82 hasitués â Montmadin en Graignes (YA-54 à 57, 30, ZB-66, ZA45).

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier réceptionné complet le: 17 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Maritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Monsieur1 l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité prots.e)-vedes exploitations agricoles

Fabricè* EtLE
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PRÉFET DE LA MANCHE

Direcdon départementale des territoires et de la mer
Service économie agricole et des territoires
Unité projets et vie des exploitations agricoles

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF
App&diNct: 0233 775237
Fax direct : 02 33 06 39 09
Mél: isabelle.losouefmanche.gouv.fr

Objet: Demande d’autorisation d’exploiter

N° dossier: 5020103

Messieurs,

Le directeur départemental des territoires et de la mer

a

GAEC DES ÉPINES
CHRISTOPHE ISABETH ET JEAN-ROGER GAUVAIN
L’Eplne
50250 SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT

Saint-Lô, le 28 février 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,95 hasitués à La Haye (C-335-522-523), Saint Nicolas de Pierrepont (Zi-4-6-10-93-94-98).

ACCUSE DE RECERÎION

Dossier réceptionné complet le: 17 février 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATREMOIS SUIVANT la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vousbénéficierez d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Ruralet de la Pêche Mâritime).

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

PI La cheffe du service économie agricole et territoires,
L’adjoint du chef d’unité projets

fes
exploitations agricoles

— -—
-

FabricS ELLÈ
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-05-013

Arrêté portant subdélégation d'ordonnancement secondaire

Centre de prestations comptables mutualisés de Normandie (CPCM)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-08-007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/20-0042M. Christophe DUCLOS n'est pas autorisé à exploiter 167ha sur les communes de LA CHAPELLE

YVON, COURTONNE LES 2 EGLISES et ST GERMAIN LA CAMPAGNE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-08-007 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0042 234
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-12-007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/20-0044M. Philippe DUGUEY n'est pas autorisé à exploiter les 20ha 92a répartis sur les communes de

ERAINES (ZD10) ST PIERRE CANIVET (ZE 13 28) SOULANGY (ZK 19) VERSAINVILLE (ZA 8)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-12-007 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-14-003

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/20-0047L'EARL PAPIN n'est pas autorisée à exploiter 10ha 61a sur la commune de BRECEY (parcelles

ZA 44 - 96)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-14-003 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0047 242
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-14-005

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/20-0049La SCEA FERME DU FOUR A PAIN n'est pas autorisée à exploiter une superficie de 17ha 72a

sur la commune de BOISSAY (parcelle ZA0011) et à ERNEMONT SUR BUCHY (parcelles

ZC0006 et ZD0005)
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AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/20-0049 245



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-14-005 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/20-0049 246



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-14-005 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/20-0049 247



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-14-006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/20-0050M. Mathieu BERTRAND n'est pas autorisé à exploiter une superficie de 21ha 76a sur la commune

de BOISSAY (parcelle ZA0011) et à ERNEMONT SUR BUCHY (parcelles ZC0005, ZC0006 et

ZD0005)
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/20-0040
l'EARL DE LA GRANGE D'ASSE est autorisée à exploiter 47ha 54a sur la commune de

VERRIERES (parcelles ZC00007 - ZC00023)
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0041
M. BOULARD Romain est autorisé à exploiter 167ha sur les communes de LA CHAPELLE YVON,

COURTONNE LES 2 EGLISES et ST GERMAIN LA CAMPAGNE et 3ha 85a sur la commune de

ST GERMAIN LA CAMPAGNE (parcelles D74 et ZC10 13)
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D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0043
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0045
Le GAEC METTE est autorisé à exploiter 10h 29a sur la commune de BEAULIEU (parcelles ZA

162 - ZB 28 33)
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0048
Le GAEC de la JULINIERE est autorisé à exploiter 10ha 61a sur la commune de BRECEY

(parcelles ZA-44-96)
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0046
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/20-0051
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PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/20-0052
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